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Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. Ou peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ACTES OFFICIELS. 

MINISTRE DE Î.A GUEBRE 

Le, Gouvernement provisoire décrète : 

Le citoyen F. Arago, membre du Gouvernement pro-

visoire est nommé ministre de la guerre. 

Le lieutenant colonel Charras est nommé sous-secré-
laire d'Etat au ministère de la guerre. 

Le citoyen Arago remplira par intérim les fonctions de 
ministre de la marine. 

Fait à Paris, en conseil du Gouvernement, le 5 avril 
18-18. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

COSTBIBUTIOW8. 

Le Gouvernement provisoire, 

• considérant que l'impôt doit naturellement peser sur 
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rendre a la sortie de ses fonds à sen cours ordinaire (m*. 6*4 
du Coda civil, § 2) : mais cette charge n'est pas une servitude, 
cest une condition à laquelle la loi subordonne son droit d'u-
ser des eaux ; c'est une obligation dont il peut s'affranchir pa
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la prescription. Si donc ce riverain, après avoir détourné I e 

rouis naturel des eaux et les avoir dérivées sur l'un de ses 

fonds non contigu au cours d'eau, vend ce fond à un tiers avec 

la prise d'eau qu'il avait spécialement affectée à son usage, 
celui-ci peut, à l'aide d'un juste titre, invoquer la prescrip-
tion de dix ans contre les riverains inférieurs qui se plain-
draient, soit de la diminution, soit même de la privation to-
tale des eaux. 

Admission en ce sens, eu rapport de M. le conseiller Mes-
nard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 
Glandaz, du pourvoi du sieur Cazenave; plaidant, M' Belamy. 

SOCIÉTÉ. — CONTESTATION. — ARBITRES FORCÉS-. 

La d- mande en résolution d'un acte de société, fondée sur 
1 inexécution des conventions sociales, est du ressort des ar-
bitres forcés. Jl n'en est autrement que dans le cas où l 'exis-
tence m -me de la société est contestée ab imtte ; c'est alors le 
Tribunal civil qui est seul compétent pour statuer sur le 
débat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai-
dant, M" Marcadé. (Rejet du pourvoi du sieur Hemery.) 

BIEN DOTAL. VENTE. — REMT-L0I. 

L'acquéreur d'un fond dotal aliéné à la charge de remploi, 
conformément au contrat de mariage de la femme, n'est pas 
responsable de l'insuffisance du remploi, lorsque d'un côté il 
ne s'élève contre lui aucune indice de dol et de fraude et qu'on 
ne peut lui reprocher aucune faute lourde; lorsque, d'autre 
part, la femme habilitée a procéder à la liquidation de ses 
droits, à la suite de sa séparation de biens prononcée en justi-
ce, a reçu sans critique aucune les biens acquis pour elle à ti-
tre de remplacement de ses biens dotaux. En un tel cas, la 
Cour d'appel a pu repousser l'action intentée par la femme 
pour cause d'infériorité de valeur des biens provenant du 
remploi, comparativement à la valeur de ses biens dotaux 
aliénés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Palarlle et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai-
dant, M. Huet. (Rejet du pourvoi des époux Lemoine.) 

FEMME. — SÉPARATION DE CORPS. — PENSION ALIMENTAIRE. 

La femme qui par suite de la séparation de corps qu'eHe a 
fait prononcer contre son mari a obtenu de lui une pension 
alimentaire et viagère en venu de l'article 212 du Code civil, 
portant que les époux se doivent mutuellement secours et as-
sistance, a-t-elle droit, après le décès de son mari, à la conti-
nuation de cette pension de la part des héritiers de celui-ci, 
et d'après l'article 301 du même Code? 

Jugé affirmativement par la Cour d'appel de Bordeaux, le 
20 août 1846. Pourvoi pour fausse application de l'article301 ; 
en ce que cet article ne dispose spécialement que pour le cas 
du divorce, et que la femme séparée de corps qui a obtenu des 
alimens contre son mari, en venu de l'article 212, ne peut pas 
se prévaloir de l'article 301 pour se faire coniuuer la presta-
tion de ces alimens sur la succession. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller Ab-
batucci et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Glandaz ; plaidant, M* Decamps. (Badin contre veuve.) 
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Résidence de M. Lasagni. 
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DEMANDE RECONVENTIONNELLE. — CONTINUATION DES PLAIDOI-

RIES. — SIGNATURE DU GREFFIER. 

I. Le défaut de connexilé n'empêche pas la reconvention; 
mais, néanmoins, si la demande reconventiounelle n'a aucun 
rapport avec la demande principale, elle ne saurait être ac-
cueillie. Dans ce cas, le défendeur doit se pourvoir par action 
principale. 

H. Lé juge qui a renvoyé la cause à une autre audience 
pour y è re jugée a pu ordonner la continuation des plaidoi-
ries entendues à l'audience précédente, s'il n'est pas suffisam-
ment éclairé, et s'il n'avait pas déjà prononcé la clôture des 
débats. Aucune loi ne s'oppose à ce qu'il en soit ainsi. 

III. Le défaut de mention de la signature du greffier d'au-
dience dans l'expédition d'un arrêt n'est point une cause de 
nullité de cet arrêt, lorsqu'il est constant que cette signature 
se trouve au bas de la minute, à côté de celle du président. 

Ainsi jugé, au rapportdeM. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; M'Ga-

tine, avocat. 

ACTION EN RÉINTÉGRANDE. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

La citation tendant à être réintégré dans la possession d'un 
arbre abattu, constitue moins une action possessoire qu'une 
action en revendication d'un objet mobilier et rentre, par 
conséquent, dans la compétence du juge ordinaire; mais si la 
citation a été modifiée devant le juge de paix en ce sens, 
qu'outre sa réintégration dans la possession de l'arbre abattu, 
le demandeur a conclu à être remis en possession du terrain 
même dans lequel l'arbre était planté et dont il a été arraché 
violemment, la compétence du juge de paix est incontestable, 
parce qu'alors l'action en réinlégrande a pour base principale 
la dépossession par voie de fait d'un fonds de terreet accessoi-
rement d'un objet mobilier. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz: M* Fa-
bre, avocat (Rejet du pourvoi Testard). 

Bulletin du 5 avril. 

ESCLAVAGE. — AFFRANCHISSEMENT. — MINISTÈRE PUBLIC. 

Le ministère public a-t-il qualité pour poursuivre l'affran-
chissement d'un esclave? Jugé négativement par un arrêt de 

la Cour d'appel de la Guyano. 
Pourvoi fondé sur la violation de l'edit de 1G85 (art. 70) et 

de la loi du 20 avril 1810 (art. 4(5), en ce que le ministère pu-
blic est expressément chargé d'agir dans l'intérêt de l'ordre 
public, et que l'ordre public est intéressé à ce qu'on no re-
tienne pas dans l'état d'esclavage un individu quia droit à la 

liberté. 
L'admission du pourvoi a été prononcée au rapport de M. le 

conseiller l'ataille et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Glandaz; M» Galine, avocat. 

TRIBUNAUX CIVILS JUGEANT COMMERCIALEMENT, — MINISTERE 

PUBLIC. — ASSISTANCE. 

Le ministère public a le droit d'assister aux audiences où 
les Tribunaux civils jugent en matière commerciale. (Juris-
prudence constante. — Arrêts de la chambre des requêtes des 
21 avril et 15 juillet 18 JG, 12 juillet et 24 novembre 1847.) 

Ainsi jugé pur un nouvel arrêt rendu, comme les précé-
dons, sur le réquisitoire de M. le procureur-général près la 
Cour de cassation, et qui annullo, pour excès de pouvoir, un 
jugement du Tribunal civil do Saint-Arnaud (Cher) 

OS 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience du 1 6 février. 

RENTES SUR L'ËTAT. — PROPRIÉTÉ. — COMMENCEMENT DE 

PREUVE PAR ÉCRIT. — LÉGATAIRE. 

L'inscription d'une renie sur le grand-livre de la dette publi-
que forme la preuve écrite et complète de la propriété de 
celui au profit de qui elle a été faite, et celte preuve ne peut, 
en l'absence de fraude et de commencement de preuve par 
écrit, être détruite que par une preuve contraire également 
écrite, et non par de simples présomptions. 

On ne peut considérer la déclaration du légataire universel 
(dont l'institution est contestée pour cause d'interposition de 
pertonnes) comme constituant un commencement de preuve 
par écrit opposable à l'héritier du sang. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 19 février. (Affaire Graux 

contre Etienne). 

« La Cour, 
» Vu les articles 6 de la loi du 24 août 1793 , 2 et 3 de 

celle du 28 floréal an Vil, 1417, 1341, 1347, 1353 du Code 
civil ; 

» Attendu, en droit, que l'inscription d'une rente sur le 
grand-livre de la dette publique forme la preuve écrite et 
complète de la propriété de celui au profit de qui elle a été 
fuite; »• -

» Attendu que celte preuve ne peut être détruite que par 
une preuve contraire, également écrite, et que des présomp-
tions non établies par la loi ne peuvent eu tenir lieu que 
lorsqu'elles sont appuyées d'un commencement de preuve par 
écrit, à moins qu'il ne s'agisse de l'un des cas d'èxcepticn 
qu'ellea déterminés; 

» Attendu, en fait, dans l'espèce, qu'il est constant que la 
rente, au capital de 28,000 francs, qui lait l'objet du litige, se 
trouvait inscrite au grand livre de la dette publique au nom 
de l'abbé Hanon, au moment de son décès ; 

» Attendu, dès lors, qu'il y avait preuve écrite et complète 
qu'il était, à cette époque, propriétaire de cette rente, laquelle 
a dù faire ainsi partie de sa succession ; 

» Attendu, cependant, qu'aprè .î avoir considéré qu'il résul-
tait des pièces et documens du procès, notamment dé la décla-
ration enregistrée de la demoiselle Desboulins, légataire uni-
verselle de l'abbé Hanon, que celui-ci n'avait jamais été pro-
priétaire de l'immeuble etdes renies réclamées par la demoi-
selle Graux; qu'il ne les a détenus que précairement, et que, 
notamment, en ce qui concerne la rente sur l'Etat, il était 
égatement établi par tous les documens faits et circonstances 
de la cause que l'immatricule de celte rente au nom de l'abbé 
Hanon n'était qu'une forme de détention précaire n'impli-
quant nullement pour lui le droit de propriété, l'arrêt attaqué 
a déclaré la demanderesse sans qualité et même sans intérêt 
pour revendiquer une rente qui n'avait pas fait parfie delà 
succession de son auteur; 

» Attendu, d'une autre part, qu'en motivant en outre sa 
décision par les autres considérations qu'il énonce, l'arrêt 
attaqué ne s'est fondé sur aucun des élémens de preuve par 
lesquels la loi a permis de combattre et de détruire une preu-
ve écrite; 

» Que, pour substituer a la propriété de la rente assurée à 
l'abbé Hanon, par cela seul qu'elle avait été inscrite en son 
nom sur le grand-livre de la dette publique, une possession 
précaire de sa part à titre de dépositaire pur et simple, il n'a 
invoqué ni une preuve écrite, ni même un commencement de 
preuve par écrit, puisqu'il s'est borné a exprimer d'une manié 
re générale quecela'résullait des pièces, documens et circons-
tances de la cause ; 

» Attendu qu'en statuant comme il l'a fait, en se fondant 
sur une déclaration qui ne pouvait être opposée à la deman-
deresse, et sur des présomptions non établies pat la loi pour 
détruire les effets légaux d'un acte authentique dans un cas 
où la preuve testimoniale n'était pas admissible, et pour dé-
cider, par suite, que la rente litigieuse n'ayant pas appartenu 
à l'abbé Hanon, son héritière était sans qualité et sans intérêt 
pour en réclamer la restitution, l'arrêt attaqué a expressé-
ment violé les articles précités; 

» Casse. » 

(Rapporteur, M. Bryon ; conclusions de M. le premier avo 
cat-général Pascalis; plaidans, AP» Nachet et de Saint-Malo 
avocats.) 

 .--

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 3, 17, 24 et 31 mars. 

FAILLITE. — DEMANDE A UN DE PRIVILÈGE. — COMPÉTENCE. 

Le Tribunal de commerce est seul compétent pour statuer sur 
la demande formée par un créancier dans une faillite afin 
de privilège, encore que la créance réclamée n'ait pas une 
cause commerciale,- et ne se rattache à aucune opération 
de commerce. 

M. de Maccarthy, qui avait déposé à M* Lehon une som-

me de 100,000 fr. pour prix de vente, a réclamé dans la 

faillite de cet ancien notaire un privilège pour sa créance, 

Nonobstant la résistance de M. Jouve, syndic, le Tribunal 

de première instance, saisi de cette demande, a retenu la 
cause. 

« Attendu que les Tribunaux civils connaissent de toutes 
les affaires; que les Tribunaux de commerce n'ont que des 
attributions exceptionnelles; que l'article 035 du Code de 
commerce, en attribuant aux Tribunaux de commerce la 
connaissance de tout ce qui concerne les faillites, renvoie 
à ce qui eut prescrit au livre 3= dudit Code, c'est-à-diie 
au titre des faillites; que l'article 551 qui se trouve dans 
ce titee n'est applicable qu'aux privilèges qui ont une cause 
commerciale; qu'il ressort des termes de l'article 500 qu'en 
matière de faillite le Tribunal civil peut être saisi do contes-
tations intéressant une faillite; que le privilège réclamé par 
Maccarthy dans les termes du n« 7 de l'article 2,102 du Code 
civil n'a rien de commercial, ne se rattache à aucune opéra 
tiou de commerce. » 

App?l par M. Jouve, syndic, et sur les plaidoiries de M" 

Desboudets pour l'appelant, Adrien Benoit et Bochet pour 

M. de Maccarthy,' et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Elandin, 

ARRÊT. 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'article G33 du Code de 
commerce, révisé par la loi du 28 niai 1838, les Tribunaux 

s
 «3t traverse 

""«tvall« P* r courante peut 
""e quelle y r.„rcourt. • U chsrg* d« 1. 

de commerce connaissent de tout ce qui concerne les faillites, 
conformément à ce qui est- prescrit au livre troisième du 
même Code ; 

» Considérant que sous le livre troisième prêché, se trouve 
l'article KW, 1 quel, après avoir chargé les syndic* de présen-

ter au juge commissaire l'état des créanciers *<> préteudani 

privilégiés sur les biens meubles et autorisé le juge commis-
saire à faire payer ces créanciers sur les premiers deniers 
rentrés, ajoute, si le privilège est contesté, le Tribunal pro 
noncera ; 

Considérant que l'attribution qui est faite ici au Tribunal 
de commerce est générale et absolue; qu'elle n'est limitée à 
aucune espèce de privilège en particulier; qu'elle les em-
brasse tous sans distinguer la nature de la créance à laquelle 
ils se rattachent ; 

» Qu'en effet, le but du législateur a été de concentrer dans 
une môme juridiction toutes les contestations qui peuvent s'é-
lever d.e la part des créanciers qui prétendent avoir droit à 
un privilège sur les deniers de la faillite, afin d'arriver a une 

plus prompte distribution de ces deniers ; 
» Considérant que s'il ressort de plusieurs dispositions du 

Code de commerce, et particulièrement des articles 452, 500 
et 512, que les Tribunaux civils peuvent être saisis de contes-
tationsqui intéressent une faillite, ces dispositions ne peuvent 
recevoir d'application au cas où, comme dans l'espèce, c'est 
sur l'admission ou le rejet d'un privilège que s'élève la con-
tesiation, puisque, comme on l'a vu plus haut, l'art. 551 a, 
pour ce cas et dans des vues d'ordre public, attribué spéciale-
ment la connaissance de cette sorte de difficultés aux Tribu-
naux de commerce ; 

» Infirme; dit que le Tribunal civil était incompétent pour 
statuer sur la demande formée par Maccarthy contre le syn-
dic de la faillite Lehon, etc. » 

Voir conformes : arrêts, Paris (2* chambre), 1" juillet 

1828, en matière de privilège de propriétaire pour loyers 

sur les meubles garnissant les lieux occupés par le failli ; 

et Paris, 23 avril 1811, en matière de privilège pour faits 

de charge sur le cautionnement d'un agent de change 

failli. 

Voir contrà : Pardessus, Dalloz, Boulay-Paty, Bioche, 

qui professent que le Tribunal civil est compétent, lors-

que la cause de la créance est purement civile. Voir aussi 

dans le même sens, arrêt de cassation du 13«oût 1806. 

Présidence de M. Grandet. 

Audiences des 20, 27 et 31 mars. 

REMPARTS ET MURS DE VILLES. RÉPARATIONS. ANCIENNE 

JURIDICTION DES TRÉSORIERS DE FRANCE. — APPLICATION 

DE LEURS DÉCISIONS. 

M. Patrice Defeu, propriétaire d'une maison située sur 

l'emplacement des anciens murs, fossés et remparts de la 

ville de Sens, et tenu, en vertu des obligations prises par 

ses auteurs, de l'entretien riesdits murs pour la portion 

le concernant, a formé devant le Tribunal civil de Sens 

contre l'administration de cette ville, une demande ten-

dante à être autorisé à faire procéder aux réparations 

mises à sa charge, autorisation qui lui avait déjà été re-

fusée par M. le préfet du département. Les représentans 

de la ville soutenaient que cette demande eût dû être sou-

mise à l'autorité administrative. Cette exception a été ro-

jetée par le Tribunal, qui a considéré que le refus d'au-

torisation fait à M. Defeu soulevait une question de pro-

priété du ressort des Tribunaux civils. 

Sur l'appel, il s'agissait de savoir quelle était l'autorité 

qu'il convenait d'attribuer au titre primordial qui renfer-

mait l'obligation de réparer. Ce tifre était une ordonnance 

de la Cour des trésoriers de France et généraux des fi-

nances, du 12 mai 1747. Pareille ordonnance était-elle 

une décision de justice, un véritable jugement? Est-ce une 

décision administrative que la Cour n'avait pas mission 

d'interpréter? Voici comment Merlin définit les attribu-

tions des trésoriers du royaume : 

TRÉSORIERS DE FRANCE . C'est 1« titre des magistrats qui tien 
nenl les juridictions qu'on appelle bureaux des finances, les -
quelles ont été établies particulièrement pour connaître des 
atfaires concernant le domaine du roi, et qui sont tenues dans 
les diverses généralités par les trésoriers de France. Ces ma ■ ' 
gistrats ont été appelés trésoriers, parce qu'au commencement 
de la monarchie toute la richesse de nos rois ne consistait 
que dans leur domaine, qu'on appelait trésor du roi, dont ces 
officiers avaient la garde et la direction. 
• Du temps de Clovis 1", le Trésor était gardé dans l'ancien 

palais bâti de son temps, où est aujourd'hui le Palais-de-Jus-
tice. 

... L'édit du mois de mars 1027, en ôtant aux baillis et aux 
sénéchaux la connaissance des causes du domaine que l'édit de 
Crèmieux leur avait attribuée, la donne au trésorier de Fran -
ce... Ils ont aussi la voirie, en exécution de l'édit de lévrier 
1627, qui leur a attribué la juridiction contentieuse sur cette 
matière... 

La Cour, sur les plaidoiries de M" Liouville, pour la 

ville de Sens, et Taillandier, pour M. Defeu, a confirme 

le jugement, et sanctionné la compétence des Tribunaux 

ordinaires, s'agissant dans l'espèce, non de l'interpréta-

tion, mais de la simple application du titre. 

COUR D : APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 2 et 9 mars. 

MARCHÉ DU FAUBOURG DU TEMPLE. LAVOIR PUBLIC — LIA-

BLISSEMENT ANTI-STATUTAIRE. RESTITUTION DU PlilX DES 

ACTIONS. SUBSIDIAIRE M EST LIQUIDATION PAR VEMII.A-

TION. 

L'établissement d'un lavoir public au milieu d'un marché dont 
Vèreclimxel l'exploitation ont élè mises en société, nec<mxli!nt 
pas une contravention aux statuts sociaux de nature a moli 
ver de la part de quelques actionnaires la restitution du pri r 
de leurs actions, ni même la liquidation de la société par 
ventilation. 

Ce lavoir n'est qu'un accessoire qui ne change point, la destina-
tion de l'objet mis en société, et ne peut donner lieu à aunt ■ 
ne réclamation de la part des actionnaires. 

Les sieur et dame Bessas-Laméfjie, propriétaires d 'un 

vaste terrain rue du Faubourg-du-Tcm ,,lc, avaicrit bl)t( nù 

du Couvernement, moyennant l'abandon du teiruin, lu 

concession d'y établir un marché dont ils auraient jWreu 

les loyers pendant une durée emphylbéolique. 

Ceite concession avait été l'objet'd'une société en com-

mandite et par actions fondée par les sieur et dame Bes-

sas-Lamégie et le sieur 1 agaudeix uvuit été chargé» de lu 

cpnstruction de ce marché, dont il devait cire payé en 

actions do la société. 

Le marché avait été construit, rnuis soit que l'eniptàcc-

mon l tût été mal choisi dans (X quartier populeux, mai* 

pauvre, soit que les conslruclioiis n'futsont pa»éW f*il«ss 
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d'une manière assez solide ou assez commode, l'entreprise 

ne réussit pas. Les actionnaires s'inquiétèrent et crurent 

qu'en établissant au milieu du marché un lavoir public, 

ce serait un moyen de l'achalander et d'y appeler une 

partie au moins de la population. Cette idée fut approuvée 

par l'assemblée générale des actionnaires et le lavoir fut 

établi avec l'autorisation de l'autorité ; mais l'attente des 

actionnaires fut encore trompée et force fut à la société de 

se mettre en liquidation, dont, aux termes des statuts, 

elle chargea le gérant, sous la surveillance de trois action-

naires qu'elle nomma, les sieurs Dessonville, Bessas-La-
mégie et Guyardin. 

Ce fut alors que les sieurs Lagaudeix et Compagnon, 

au vu et au su desquels, cependant, le lavoir avait été 

établi, crurent devoir former contre le liquidateur et les 

membres surveillans une demande tondante à la restitu-

tion du prix nominal de leurs actions, et subiidiaire-

ment à ce qu'il fût procédé par ventilation à la liquidation 

du marché, et à celle du lavoir à laquelle ils demeure-

raient étrangers. Ils fondaient cette demande sur le chan-

gement de destination apporté dans l'objet de la société 

changement interdit par les statuts de la société. 

Ils demandaient en outre que la liquidation ne fût pas 

laissée au gérant. L'acte de société portait, il est vrai, 

3uela liquidation do la société serait, à l'expiration de sa 

urée, confiée au gérant, mais la liquidation n'avait pas 

lieu dans ces conditions : elle était forcée, anormale ; 

d'ailleurs, le liquidateur ne méritait pas la confiance de la 

justice puisqu'il avait participé à la violation des statuts ; 

enfin il avait des comptes à rendre, et ce ne pouvait être 

qu'un liquidateur étranger qui pût les recevoir et les 
apurer. 

Une sentence arbitrale avait considéré que l'établisse-

ment du lavoir public n'avait été qu'un accessoire ajouté 

à l'objet de la société, accessoire qui, de sa nature, non-

seulement ne changeait pas la destination de l'objet spé-

cial, mais pouvait le faire prospérer ; en conséquence, 

elle avait débouté les sieurs Compagnon et Lagaudeix de 
leur demande. 

Mais elle avait nommé un autre liquidateur, auquel le 

gérant serait tenu de rendre ses comptes, par ce motif que 

les parties ne se trouvaient pas dans le cas prévu par l'acte 
de société. 

La Cour, sur la question de changement de destination 

de l'objet soeial, a confirmé la sentence arbitrale, dont elle 

a adopté les motifs ; mais elle l'a infirmée sur celle de 

changement du liquidateur, et a maintenu le gérant de la 

société dans les fonctions de liquidateur que lui donnaient 

les statuts de la société, sous la surveillance des action-
naires susnommés. 

(Plaidans : M'
8
 Liouville et Baroche pour les sieurs La-

gaudeix et Compagnon, appelans; M* Ilorson, pour le 

sieur Duval, gérant-liquidateur, intimé; M* Blot-Lequesne, 

pour les sieurs Dessonville, Bessas-Lamégie et Guyardin, 

membres surveillans de la liquidation, intimés; conclu-

sions conformes sur la première question, et contraires 

sur la seconde, de M. Berville, premier avocat-général.) 

COUR D'APPEL DAIX. 

Présidence de M. Poulie. 

Audience solennelle du 29 mars. 

INSTALLATION DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL COURRKNT. 

La Cour s'était aujourd'hui réunie pour procéder à l'in-

stallation de notre nouveau procureur-général. Ancien 

procureur du Roi à Rambouillet, M. Courrent remplissant 

depuis peu les fonctions de conseiller près la Cour d' Aix, 

avait su se concilier l'estime et l'affection générales ; il 

avait, sous l'ancienne dynastie, donné de nombreuses 

preuves de son amour pour la justice, d-s son dévoûment 

a la cause de la liberté, et nous 1 avons vu appeler de 

tous ses vœux et accueillir avec bonheur un gouvernement 

qui doit être dans sa pensée, la réalisation des rêves de 

son cœur. Un esprit droit et élevé, une bonté sans fai-

blesse, une fermeté sans passion, telles sont les qualités 

qui distinguent notre nouveau procureur-général ; aussi 

le choix du Gouvernement provisoire a-t-il été sanctionné 
par une unanime approbation. 

A midi un quart, la Cour est entrée en séance. Dans 

la salle étaient réunies toutes les autorités civiles et mi-

litaires ; l'archevêque, les Tribunaux de première instance 

et de commerce, les Facultés de théologie, de droit et 

des lettres, la municipalité, etc. Une foute compacte se 

pressait dans l'enceinte destinée au public. 

M. Courrent, introduit par une députation de la Cour, 

prend place sur un siège en face de M. le premier prési-
denl . 

M. l'avocat-géuéral G. Bédarride, chargé de requérir 

l'installation de M. le procureur-général, s'est exprimé en 
ces termes : 

Messieurs , 

Installé depuis deux jours seulement dans mes nouvelles 
fonctions, j'en recueille aujourd'hui le flatteur avantage en 
ayant l'honneur de requérir l'installation de notre nouveau 
procureur-général . 

Permetlez-moi , Messieurs, à cette occasion, d'exprimer quel-
ques sentimens qui trouveront, je l'espère, de l'écho dans vos 
cœurs; je veux avant tont payer un juste tribut de regrets au 
digne chef que nous venons de perdre. 

Chaque révolution a ses nécessités. Rigoureuses quand elles 
frappent ceux qui sont l'objet de notre affection, elles n'en 
sont pas moins pour cela légitimes, et nous devons être les 
premiers à les respecter. Mais le cœur doit toujours payer sa 
dette. D'ailleurs, quand j'aurai dit que M. Dessoliers était un 
partisan sincère des idées libérales, un magistrat distingué; 
qu'il avait le cœur bon, le caractère facile pour tous, l'esprit 
élevé, l'instruction que donne une vie laborieuse et toute con-
sacrée- à l'étude; quand j'aurai dit que l'impartialité était son 
culte, comme la justice le premier de ses besoins, je ne me 
serai pas borné à exprimer des sentimens personnels; j'aurai 
parlé pour tous, et ce témoignage public est bien dù au ma-
gistrat qui rentre dans la vie privée pour devenir un bon ci-
toyen. 

M. Courrent ne sera pas surpris de m'avoir entendu parler 
d'abord de M. Dessoliers. 11 trouvera, j'en suis sûr, dans mon 
empressement à faire un acte de justice, un gage do cet atta-
chement que les membres du parquet ont toujours pour leur 
chef, et que je lui promets au nom de mes collègues. Et main-
tenant, Messieurs, en requérant l'installation de M. Courrent, 

fiermettez-moi de vous dire un mot, en sa présence, des qua-
ités qu'il nous a fait connaître jusqu'à ce jour. Comme con-

seiller, au sein de votre compagnie, M. Courrent s'est montré 
un homme de biui, imbu des principes les plus purs, animé 
des sentimens les plus honnêtes. Comme nous, vous l'avez vu, 
Messieurs, apporter dans l'accomplisseineiilde ses devoirs, ce 
zèle et cet empressement qui caractérisent, le magistrat. 

Comme nous, vous ave/, été témoins de l'impartialité de ion 
caractère, do la fermeté de ses croyances, et do son ardent 
amour pour la justxe. Il n'a jamais eu d'autre guide que le 
sentiment de son devoir. 

Tel a été M. Courront, conseiller. Appelé aujourd'hui par la 
confiance du Gouvernement à de plus hautes fonctions, nous 
avons la ferme conviction qu'il en sentira toute la gravité. 
Son passé offre les garanties que je viens de rappeler. L'hon-
nêteté et la fermeté du conseiller vont animer le procureur-
général. Dans les circonstances difficiles où nons vivons ce 
sont là, Messieurs, des titres qui inspirent la confiance et qui 
recommandent le magistrat à l'estime générale. 

Je sais que la pureté des intentions et l'énergie du caractère 
ne suffisent pus toujours pour faire le bien dans un moment de 
crise; il faut que la sa^esso des vues et l'expérience des af-
faires viennent en aide, à l'homme public. Je suis heureux do 
ma souvenir à cet égard que M. Courrent », pendent «pia-

lorze'années, dirigé un important parquet où il a laissé de 
profonds regrels; voilà une nouvelle garantie pour l'avenir. 

Il au est une autre que je dois rappeler encore : aussitôt que 
a République a été proclamée, M. Courrent s'est empressé 
l'adhérer à notre nouveau Gouvernement, comme s'il l'avait 
appelé do ses vœux. C'est là un gage certain de son dévoû-

ment. y çnç *ef '"rj*i( 
Remercions, Messieurs, remercions 

voir eu l'idée de choisir le successeur de M 
sein de la compagnie. Quand le caractère est 

quand des sympathies réciproques ont déjà été échangées, la 
confiance vient d'elle-même, et la bonne harmonie rend plus 
facile pour tous l'administration de la justice. 

Unissons-nous donc tous pour concourir dans notre sphère 

le Gouvernement d'a-

Dessoliers au. 
déjà connu, 

fraternité, dont 

surtout gravée 
des pouvoirs 

à la consolidation de la République. Que la 
la devise est inscrite sur notre drapeau, soit 
dans nos cœurs; n'oublions jamais que l'union 

fait leur force, comme elle assure la liberté des citoyens. La 
justice, Messieurs, est le premier besoin des peuples. Vous 
avez tous senti cette vérité en ne suspendant pas un seul jour 
le cours de vos travaux. 

Continuez à la mettre en pratique avec le dévoûment d'un 
patriotisme éclairé, et vous aurez ainsi contribué, par l 'auto-
rité de vos arrêts, à consolider l'œuvre glorieuse du Gouver-
nement provisoire. 

Au nom de la République, nous requérons qu'il plaise à la 
Cour ordonner la lecture de l'arrêté qui nomme M. Courrent 
procureur-général, et déclarer ce magistrat installé dans ses 
fonctions. 

Après la lecture de cet arrêté, M. le premier président 

invite M. le procureur-général à prendre place à la tête 

du parquet; M. le procureur-général a prononcé ensuite 
les paroles suivantes : 

Magistrats, 

Tous mes regrets appartiennent à M. le procureur-général 
Dessoliers, et tout mon dévoûment appartient à la République. 

Le Gouvernement provisoire porte l'immense fardeau des 
destinées de la France : la part qu'il me fait me sera allégée, 
grâce à votre bienveillant concours et au bon sens de nos 

o monde, car 
deviendrait 

concitoyens, et, je le dirai aussi, grâce à l'esprit républicain 
et religieux que les dignes chefs des cultes et les pieux pré-
lats, dont le plus éminent m'écoute, répandent par leur exem-
ple dans nos contrées bénies du ciel. 

La République, toute la République, rien que la République, 
c'est le vœu de mon âme, et, si le même symbole nous unit 
tous, la confiance renaît, l'ordre se consolide, le commerce 
circule et la France devient la patrie heureuse de tous. 

L'union! l'union!... Ah! si la désunion commence, ma fer-
meté ne faillira pas, et la force restera au droit. Mais si ré-
primer est mon devoir, prévenir est mon bonheur, et j'ai con 
fiance dsns l'union. 

Je'vous parle d'union, et d'après mon cœur, et parce que la 
République, après la victoire, quand les émotions de la lutte 
duraient encore, quand le nuage de la bataille ne s'était point 
encore dissipé, s'est montrée clémente, calme, conciliatrice 
chrétienne ; elle a respectueusement salué le symbole divin 
de la fraternité humaine, porté au milieu des combatta s ; et 
puis, admirab'ement téméraire, e le s'est empressée de briser 
l'instrument de mort en matière politique, pour prendre de-
vant la France l'attitude de la concorde; elles'est montrée dé-
sarmée, les bras ouverts à tous, et bénissant le peuple magna-
nime qui doit grandir encore sous ses regards. Bien plu , 
notre union intérieure, c'est la lumière qui éclaire le monde et 
le conquiert à la liberté, à la République universelle! 

Ouvriers, magistrats, négocians, militaires, administra-
teurs, gardes nationaux, tous égaux, tous frères, continuons à 
faire tous notre devoir dans notre France, réellement aujour-
d'hui la France! Citoyens magistrats, continuons à rendre la 
justice avec ce soin qui la fait aimer. Un peuple confiant dai s 
la justice est un peuple calme, et la nation française a été for-
mée, en grande partie, par la magistrature. Mais il fallait en-
core une révolution. La République est la justice pour tous ; 
la République est marquée du sceau de Dieu. 

J'aurai, dans le ressort des trois départemens de la Cour, 
les yeux sur les plus grands et les plus petits services rendus 
à !a conciliation, à la justice impartiale, à la chose publi-
que : l'avancement est à ce noble prix. La magistrature, celle 
divine mission des hommes, ne sera ouverte qu'aux jeunes 
gens d'une capacité sans incertitude, et d'une loyauté sans 
ombre ! Les républicains doivent être les meilleurs des hom-
mes, et les magistrats les meilleurs des républicains. 

La place que j'occupe, Messieurs, a été illustrée par plu-
sieurs de mes prédécesseurs : j'y laisserai du moins un sou-
venir, celui d'un magistrat juste. 

Mes concitoyens du barreau, parler aux magistrats, c'est 
TOUS parler aussi. Enfin, nous tous, sous le même drapeau 
des trois couleurs de la France, sous ce drapeau désormais 
pacifiquement glorieux et civilisateur universel, allons les 
uns vers les autres, réunissons-nous à jamais dans cette dou-
ble et même devise : la Liberté, l'Egalité, la Fraternité, — 
l'Ordre, la Paix, la Religion. 

M. le premier président a répondu en ces termes à l'al-
locution de M. le procureur-général : 

Monsieur le procureur- général, 

La Cour s'associe aux regrets que vous venez d'exprimer 
avec tant de loyauté et tant de convenance sur M. Dessoliers, 

-votre prédécesseur. Ces regrets vous honorent et prouvent que 
vous ê es, sur ce point, en parfaite harmonie avec nos senti-
mens. Nous avons pu, comme vous et plus longtemps que 
vous, apprécier cet esprit de conciliation, cette rectitude de 
jugement, cette puissance de logique, cette vigueur de pensée 
et cette concision de paroles, qui distinguaient M. le procu-
reur-général Dessoliers. 

L'étude de la législation et de la philosophie fut le besoin 
de toute sa vie. Sa science profonde dans le droit, qui avait 
si souvent guidé, éclairé et fixé nos délibérations, était relevée 
par une rare modestie et une noble simplicité, qui rappelaient 
les traditions de l'ancienne magistrature française. Chacun de 
nous lui rend publiquement ce témoignage, que dans sa car-
rière judiciaire, il a rempli avec la plus religieuse exactitude, 
tous les devoirs du magistrat et du citoyen, en servant la cause 
de la justice et de la liberté. L'expression de nos regrets est 
donc bien légitime, et nous nous félicitons, Monsieur le pro-
cureur-général, de ce que vous les partagez avec nous. 

Telle est la rapidité du mouvement qui nous entraîne et qui 
caractérise l'époque dans laquelle nous vivons, que trois mois 
se sont à peine écoulés depuis que le siège que vous occupez 
en ce moment est devenu vacant pendant deux mois et presque 
coup sur coup. 

Peu de parquets de France rappellent, ainsi que vous venez 
de le dire, des souvenirs aussi glorieux que le parquet d'Aix, 
à la tête duquel vous êtes placé. Les noms des Monclar et des 
Castillon vivront éternellement dans les fastes judiciaires et 
dans les annales de la magistrature. Cette enceinte a retenti, 
il y a peu d'années, de l'éloge brillant de Monclar, que fit, 
devant la Cour d'appel d'Aix et dans l'audience solennelle de 
rentrée, M. le procureur-général Borély, un de vos honorables 
pré îécesseurs. Ce fut une noble et heureuse -pensé ! que de 

Eroposer comme exemple et comme n.odèle à tous les mem-
res du parquet, un illustre et courageux magistrat, qui sous 

l'ancienne monarchie ne recula devant aucun obstacle, devant 
aucun péril, pour assurer l'exécution des lois. 

ÎSous lûmes témoin nous-mème du succès rapide et mérité 
qu'obtint ce discours. Aussi n'y eut-il, dans le monde judi-
ciaire et dans le monde politique, qu'un concert unanime 
d'approbation sur l'éloquent panégyrique de Monclar. On au-
rait dit que l'orateur s'était inspiré de la grandeur du sujet, 
et l'on ne savait ce qu'il fallait admirer davantage, ou de la 
profondeur et de la justesse des pensées, ou de l'énergie et de 
i'élégance du style. 

Monsieur le procureur-général ! vous n'êtes pas pour nous 
un homme nouveau : vous nous appartenez comme membre 
de la Cour, qui a connu et apprécié dans plusieurs circons-
tances, vos intentions si pures et si loyales, votre amour ar-
dent, j'ose dire votre passion pour la justice et pour la dé-
couverte de la vérité. 

Vous avez pu vous convaincre, lorsque pondant plusieurs 
années vous avez dirigé le parquet du Tribunal de Rambouil-
let, combien le magistrat que 1 ou a désigné avec raison com-
me la sentinelle avancée de la société, a besoin de réunir lu 
force à la prudence, la fermeté à la modération. 

Déjà, et avant que la confiance du Gouvernement vous ap-
pelât à la tète du parquet, vous nous aviez fait connaître vos 
principes ; vous nous aviez appris Cet je me plais ici à ci tel' \.> 
expression*, : « que la Répub'ique telle que vous la compre-

niez c'est la justice universelle. » Vous avez ajouté que 
« voùs vouliez améliorer le sort de toutes les dusses de la so-
ciélé-que votre dévoûment appartenait à la République do 
l'égal'ité, de la fraternité, mais aussi de la paix et de la reli-

S
'!ce «ont là de belles et de philantropiqûçsi pensées! auxquel-

les doivent applaudir tous les amis du pays et de' l'huma-
nité Notre concours vous est acquis pour da conservation de 

l'ordre et de la liberté, pour le rcspcetdes lois, des personnes 
et des propriétés; en un mot, pour le triomphe delà justice., 

La liberté, ainsi que l'a dit un des grands orateurs de l'an* 
tiquité, est comme le soleil ; elle luit pour tout le 
la liberté qui n'existerait que pour quelques-uns, 
un privilège et cesserait d'être la liberté. 

Il ne peut y avoir aujourd'hui, pour tous les citoyens sans 

distinction, qu'une soûle cause à servir : c'est celle de la 
Franco, c'est celle du pays entier, c'est celle de la IWpuMlque 
dont nous devons loyalement et sans arrière-pensée souhaiter 
l'organisation, la durée et la grandeur. 

L'inscription placée sur l'élendard national est devenue 1 c-
vangile politique de la France. La République ne veut, ne 
p"ut, ne doit pas être un parti. C'est la nation française sans 
exception, sans distinction aucun», et s'il en était autrement, 
i l n'y -aurait ni Liberté, ni Egalité, ni Fraternité. 

La justice est un des plus beaux attributs de la divinité, 
elle est la base de la société et de l'ordre public. Aussi les 
orateurs chrétiens ont- ils COT slamment proclamé celte vérité, 
que la religion et la justice étaient sœurs. C'est la justice qui, 
par l'application des lois, protège, défend et garantit les droits 
de tous. U y a une sorte de solidarité entre les citoyens. 

La violation d'un principe el d'un droit à l'égard d'un seul 
d'en're eux met en question et en péril les droits de tous les 
autres. 

La Cour d'appel d'Aix sait que, dans les temps de calme 
comme dans les temps d'orage, la justice est le premier be-
soin des peuples; aussi n'a-t-elle pas interrompu un seul jour 
la tenue de ses audiences... 

Monsieur le procureur-général, 

La Cour répondra, n'en doutez pas, à l'appel bienveillant 
que vous lui avez adressé. Nous sommes pénétrés de cette vé-
rité, que pour l'intérêt réel du pays, pour la bonne adminis-
tration de la justice comme pour toutes les mesures d'ordre 
public, l'union fait la forceet inspire sécurité et confiance aux 
citoyens. 
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COUR D'APPEL DE BESANÇON (appels correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alviset, premier président. 

Audience du 22 février. 

CHASSE. — TEMPS PROHIBE. — NEIGE . — ARMES. — CONFIS-

CATION. 

La confiscation du fusil doit (Ire prononcée aussi bien lorsque 
le délit a été commis en temps de prohibition momentanée 
(en temps de neige, par exemple), que lorsqu'il a eu lieu en 
temps de prohibition générale, c'est-à-dire après la clôture 
de la chasse. (Loi du 3 mai 1844, art. 16.) (1). 

A cette audience du 22 février, le ministère public, re-

présenté par M. l'avocat-général Blanc, demandait l'infir-

mation de deux jugemens du Tribunal correctionnel 

séant à Besançon, qui tous deux, par les mêmes considé-

rons, décidaient que la confiscation du fusil ne pouvait 

avoir lieu que dans le cas où le délit de chasse avait été 
commis en temps de prohibition générale. 

Voici le texte d'un de cesjugemens, rendu à la date du 

29 décembre 1847, qui fera connaître suffisamment les 

faits qui ont donné lieu à la solution de la question qui 
vient d'être posée : 

« Attendu qu'il résulte des débats, que le 22 décembre cou-
rant le prévenu a été surpris chassant sur le territoire de la 
commune de Goux, lieu dit au Rangdu Noffe, en portant un 
fusil double, arméet atnor é, et. en guettant le gibier dans les 
buissons, alors que le sol était entièrement couvert de neige; 

» Attendu, sur la confiscation du fusil, qu'elle doit être pro-
noncée d'après l'article 16 de la loi du 3 mai 1844, excepté 
dans le cas où le délit aurait été commis par un individu 
muni d'un permis de chasse dans le temps où la chasse est 
autorisée; que le prévenu avait un permis de chasse; qu'il 
s'agit de savoir s'il a commis le délit dans un temps où la 
chasse était autorisée ; 

» Attendu à cet égard, 1* que la chasse a été ouverte dans 
le département du Doubs le 23 août dernier, par un arrêté du 
préfet, et qu'elle n'est point encore fermée; 2* que l'article 3 
de ladite loi divise l'année, relativement à la loi, en deux 
t aisons seulement, celle où la chasse est permise, celle où elle 
est prohibée; que le législateur, dans les dispositions subsé-
quentes où se trouvent employées les expressions : temps per-
mis, temps prohibé, n'a eu en vue que celte division ; qu'on en 
trouve la preuve dans l'article 4, qui permet le transport du 
gibier pendant le temps où la chasse n'est pas permise; 

» Que les expressitns paraissent générales, que l'on pouvait 
assurément croire qu'elles devaient recevoir leur application 
de quelque manière que la chasse ne fût pas permise; qu'il 
s'agit du temps prohibé dont il est question dans l'article 3, 
Oi du temps prohibé déterminé par un arrêté du préfet, pris 
en exécution de l'article 9, du temps de neige par exemple; 
qu 'en effet, quelques Tribunaux l'avaientainsi pensé, mais que 
la Cour de cassation a réprimé cette erreur plusieurs lois en 
décidant que le transport du gibier était permis en temps 
de neige, nonobstant la prohibition résultant de l'arrêté du 
préfet ; qu'elle n'a pu porter cette décision qu'en admettant 
que ces' mots de l'article4 : pendant le temps où lâchasse n'est 
pas permise, devaient s'entendre exclusivement du temps pro-
hibe dont il s'agit dans l'article 3; qu'on prétend vainement 
qu'elle a été déterminée par un autre motif, celui de la pé-
nalité qui serait plus forte contre l'individu qui transporte 
du gibier en temps de neige que contre celui qui chasse dans 
le même temps ; que si la loi avait été formelle, que si elle 
avait eu en vue de punir le transport du gibier dans tous 
le temps de la prohibition sans exception, ce motif eût été 
évidemment insuffisant pour la violer ; que si tel est le sens 
de l'article 4, celui de l'article 16 ne peut pas être différent; 
q 'ie les expressions « dans le temps où la chasse est autorisée » 
qui s'y trouvent, doivent donc s'entendre du temps permis, 
réglé par l'article 3 ; 

» 3° Que les préfets sont libres de prendre ou de ne pas 
prendre des arrêtés en exécution de la disposition finale de 
l'article 9, par exemple, pour défendre la chasse en temps de 
neige; que l'on comprend dès-lors que la loi n'ait pas voulu 
punir la contravention à ces arrêtés aussi sévèrement que 
celle aux arrêtés dont il s'agit dans l'article 3; qu'il n'y a 
donc pas les mêmes raisons d'appliquer à ces deux classes de 
contraventions la peine de la confiscation; 

» 1° Qu'enfin il est de principe que, dans le doute, la loi 
pénale doit s'interpréter en faveur du prévenu ; qu'ainsi il n'y 
a pas lieu à prononcer la confiscation du fusil ; 

» Par ces motifs, et vu les articles H de la loi du 3 mai 
18-11 et 194 du Code d'instruction criminelle, etc.... » 

» Le Tribunal, jugeant correclionnellement en premier res-
s <rt, déclare Victor Roy convaincu d'avoir, le 22 décembre 
courant, fait acte de chasse en temps de neige sur le terri-
toire de la commune de Goux, au lieu dit au Rang de Noffe, el, 
pour réparation, le condamne à uno amende de 16 fr. et aux 
frais liquidés à 9 fr. 70 c. ; 

» Déclare qu'il n'y a pas lieu de prononcer la confiscation 
du fusil qu: a servi à l'acte de chasse.» 

En conséquence de l'appel de ce jugement, la Cour a 
rondu l'arrêl suivant : 

« Sur la culpabilité du prévenu, la Cour adopte les motifs 
qui ont déterminé les premiers juges; 

» Sur l'appel du ministère public : 

» Attendu que la conflscatioù des armes et instrumens qui 
ont servi à commettre un délit est lo droit commun cl s'apbli 
qu« à tous les cas, à moins que la loi n 'ait dérogé à cette rè 

U) Voir conf. : Orléans, 27 janvier 184M ; Journal du Pa-
/at.v, t l, de 18lo, a 180; cassation, 1 janvier ÎSJK; Journal 
du Palau, 1. 2 do 18R1, p. 18. i 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE 

(Correspondance particulière de la Gasetle des Tribu
m 

Présidence de M. Garros, conseiller. 

Audiences des 18, 19, 20 et 21 mars 

TRIPLE ASSASSINAT. — PARRICIDE. — SEPT ACCCSJs 

Au milieu des préoccupations si graves qu'ont fait w 

tre les événemens politiques qui venaient de s'accom 

plir, le souvenir de l'horrible drame qui dans les premiers 

jours de décembre dernier jeta nos contrées dans la con 

sternation et la stupeur , est resté encore vivant dans 

l'esprit de tous. Aussi une foule immense assiège de bon-

ne heure les abords du Palais-de-Justice, impatiente d'en-

tendre cette affreuse scène de Casseneuil, où sept person-

nes, suivant l'accusation, auraient eu un épouvantable 
rôle. 

A dix heures, la Cour entre en séance. Elle est présidé 

par M. Garros, conseiller. M. le procureur-général Lébé 

soutient l'accusation; il est assisté de M. Tropamer, substi-

tut. Les sept accusés sont introduits. Ils se placent dans 

l'ordre de l'accusation. Les premiers sont Joseph Fauché i 
et Françoise Daurios, le gendre et la fille de la victime; i 

côté d'eux vient s'asseoir une famille toute entière, qui se 

compose de Jean Salban, père, Marguerite Mouly, sa fem-

me, Guillaume Salban, fils; enfin, après ceux-ci, deux 

bouchers de Casseneuil, Etienne et Pierre Constant. Jo-

seph Fauché est âgé de 27 ans, sa taille est assez élevée, 

ses traits et sa parole accusent l'audace et la violence. 

Malgré l'horrible accusation qui pèse sur elle, Françoise 

Daurios est presque impassible, et son œil reste sec pen-

dant les débats, qui devraient être si douloureux pour 

e'ie. Salban père est âgé de 51 ans, il est ardent et irasci-

ble. Son regard décèle la cruauté, et son maintien témoi-

gne de la violence de son caractère. Sa femme et son fils 

restent assez calmes. Quant aux frères Constant, leurs 

traits sont durs et presque repoussans. 

Après les formalités d'usage, le grenier donne lecture 

de l'acte d'accusation, qui ramène de la manière suivante, 

les circonstances de cette épouvantable affaire, et les char-

ges qui pèsent sur la tête de chacun des accusés : 

»Le 5 décembre dernier, jour de dimanche, une sinistre 

nouvelle éclata dans la commune de Casseneuil, à tjpêtpt 

distance de la ville, trois cadavres avaient été découverts 

dans la maison d'habitation du sieur Daurios. L'autorité 

avertie se transporta sur les lieux, et ne tarda pas a se 

convaincre qu'une famille tout entière avait péri victime 

du plus affreux attentat. Le spectacle de ces corps muti-

lés, souillésde sang et de boue, qui ne présentent riend Hu-

main, ne permit point d'abord de préciser l'époque <le ta 

mort qui semblait remonter à plusieurs jours et de reco ' 

naître les victimes, tant la violence des assassins et la i -

rocilé des animaux semblaient s'être acharnés sur i -

trois cadavres. La famille Daurios se composait de m 
thélemy Daurios, vieillard de 61 ans, de Marguerite inow 

le, sa femme, âgée de 62 ans, et de Marie Lacaze, ep 

de Jean Daurios, leur belle-fille, âgée d'environ ài»^ 

Le mari de cette dernière était en domesticité a Casse^' 

Une filla des époux Daurios, nommée Françoise yaun 
mariée à Joseph Fauché, habitait Casseneuil egai^ ^ 

c'est à Françoise Daurios, épouse Fauché, que 1 on 

connaissance de cet événement. Elle parut dans la m ^ 

du 5 décembre à la messe de Casseneuil,
 et

 "^L 

quelques personnes si son père ou sa mère avaien _ ^ 

contrés ce jour-là. Ayant l'air de vouloir les vis \ ^ 

se dirigea ensuite vers leur habitation, chèrena ^. 

faire accompagner de quelques voisins. Arrivée
 itre

. 

son de S)ii père, Françoise en ressortit bientôt, p ^ 

garder autour d'elle, comme pour s'assurer qu e ^
 fe

, 

entendue, et fit entendre de grands cris. Les ^ 

surtout une personne qui l'avait acœmpagneej^^j, 

près de la maison Daurios, accoururent, et
 1,1

 a
u 

d'effroi en apercevant dans une chambre très (de-
milieu d 'une mare de sang, Irois cadavres allrei 

figurés et presque les uns sur les autres. Us t" n
a
u-

nus plus tard ; c'étaient les membres de la ia
 cel

,
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rios, qui seuls habitaient cette maison, loui, ^ j
ut

,
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chambre, attestait un crime épouvantable, api ^^es-

désespérée. La belle-fille était étendue P
res
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 s
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sous de la porte, qui portait de nombreuses i ^

 nî8l
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main sanglante, elle avait longtemps resis e, .
g faltt? 

et son bras droit portaient de nombreuses we p 

avec une arme qu'elle s'efforçait d'arrêter, a ^ 

che et une partie du bras avaient ete coupe ^
 e< t
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être retrouvés. Une large blessure
 exl8ta

" "ent con'of 

le crâne mis à nu avait été brisé par un
inS r

""
 ir

 été b*»
1
' 

dant. Sa bouche, pleine de sang, paraissait » 

donnée. . , j„
nS

 les cew„ 
» La mère, dont le visage était couché dans ,

 ]aj0ll 
du foyer, avait été également blessée a w u

 ge degC
ev 

au menton, et près de l'oreille une plaie m ^
 gél

,
al

-
e

r 

dont jusqu'à la colonne vertébrale, wro ^ 
tête du tronc; le crâne était égale.nçnt a^

 erl
avai 

■.Enfin, le vieillard étendu aux P^^'de ̂ IfS» 
point de blessure, mais son corps 

ses habits tachés de boue comme so«
s
 . _ -

lui indiquaient
 l>eU

t-e» 

pression^ ^ 

pied, „,, bâillon trouvé 'Œin^. 
niugistrats la menace qui avait pi«* 
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flit
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 à gcs torlurcs en broyant
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entïe cr*«

e
 déiërmincr le jour et l'heure du 

"tait iî»PfL
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^

d
éci6ion a d'abord existe à e*t égard 

mentionnaient le jeudi 

i DU 
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e
 vendred' ' "'"^e

 Salban>
 p

un deB
 accuses qu U 

Loign
8
6

e
 „ iVazo, belle fille de Daurios, dans la 

ïfl ̂ Sd^déUbre, et la femme Sézerin, 
du VC

lri expliquent parfaitement qu ds ont ren-
m

 ?;„p Marie Lacaze, à Casseneuil. Ainsi 
Matinée 
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donc 
es'

 exaCt
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 aDr
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s
 lo repas du soir, pour les femmes, 

heure environ F
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 heures dugoir> et
 les femmes vers 
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}l
 heures, g hommes de l'art. 

J
 aftt
t DauHo est presque isolée; elle n'a pour voi-

.U> maison Wauno i ^
 famiUe SaU)an
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a d(8tance 

si^l"*' ««P est au plus de vingt-cinq mètres. Il parut 
«à les sepait;

 qu neuf he|jres du 801r) le 
e , trire oTle fils Salban, qui demeuraient à une 

qui 

for' 
**'

13
 rapprochée, n'eussent rien entendu le ven-

ijtâ
nce aussi »,l

e same
di ou le dimanche matin ils ne 

dre H
 s0,r

f
' „

0
int émus de l'absence des Daurios qu'ils 

85 fl
'
5S<
f \ chaque instant autour de leur maison; qu'ils 

v°!' a t noint cherché à visiter, malgré le peu d'intimité 
n'eusse».

1
 P"

 à leurs
 ,.

e
i
at

i
onS) U

ne maison voisine, dont 

qll
i presiaai ^ ̂

 mQrne gilence
 devaient les inquiéter. 

lal
 Wait aue les assassins, décidés à commettre un 

11
, «si affreux, auraient dû s'assurer prudemment du 

crime au& ^ participation des Salban, dont le voisi-
filel)C

!.flit dangereux pour l'exécution de leur projet, 
'ifne p rvenaient à l'utiliser. 

Quoiqu'il en soit, les soupçons de ,la Jjisl^e ne^se por 

• t ras d'abord sur la famille Salban, mais bien sur 

'^"hé gendre de Daurios, et surtout sur sa femme 

•' dont la contenance dans la matinée du diman-

che, 
• 1 Villeneuve. Là il se trouva en contact avec un 

ZZ nommé Soubrié, qui avait été domestique chez le 

Françoise, ^'jvj^ j?
auc

hé fut arrêté et conduit dans les 

' à :l 

nu nommé î>ounrie, q 
■ r Villate en même temps que l<auché. Soubne avait 

H™ motif» pour gagner la confiance de Fauché, il le ques-
f e i

e
 presse vivement, et obtient bientôt la révélation 

Su mystérieux assassinat oui avait épouvanté la contrée. 

! Ouatre assassins-, précédés de Françoise Daurios, sc-

iaient arrivés le soir à la porte de son beau-père, Fran-

çoise aurait demandé asile pour la nuit, et le malheureux 

croyant ouvrir à sa fille, aurait ouvert à ses bourreaux : 

lui Fauché, n'aurait fait que repousser sa belle-sœur, et 

du'» cette lutte, ensanglanté la porte. De là il se serait 

retiré chez son maître Vilatte, emportant un bonnet, un 

jupon, un mouchoir et un pantalon de toile, qu'il avait 

donnés à laver à la fille Vilatte, avec laquelle il . entrete-

nait des relations criminelles. Ils avaient soupé chez Sal-

ban. » 
Dès que la justice eut connaissance de ces faits par la 

déclaration de Soubrié et du concierge, elle interrogea 

Française Daurios, qui, longtemps hésita à faire desaveux, 

mais qui, enfin, le même jour, confirma presque en tous 

painti la révélatkn de son mari; elle la compléta en fai-

sant connaître la participation que les Salban avaient eue 

an crime ; leurs costumes, les armes qu'ils avaient prises; 

elle laissa bien entrevoir que deux autres personnes ont 

concouru à l'assassinat de sa famille, mais elle ne les dé-

signa point encore. Quant à elle, elle s'effaça complète-

ment. Salban a proposé le crime, elle a voulu protester, 

il l'a menacée d'un couteau et elle s'est évanouie presque 

sur le seuil de la maison Salban, jusqu'au retour de son 

mari. Entre ces deux révélations, les détails accessoires 

et indifférais varient, mais le fond est identique. Plus 

tard, en présence de son mari, Françoise n'a point osé 

soutenir sa déclaration, elle l'a rétractée, effrayée de ses 

menaces; mais depuis, elle a de nouveau persisté dans ses 

aveux avec encore plus de précision sur la part indivi 

duello que chacun a prise au crime. Elle a même désigné 

les deux personnes qui, cachées dans la grange, se sont 

réumes aux Salban et à son mari pour l'exécuter. Ce sont 
le8 frères Constant, bouchers à Casseneuil. 

Il était important de s'assurer auprès de la fille Villatte 

des détails donnés par Fauché. Cette fille a fait avec 

grande difficulté l'aveu de ses relations, lorsque son père 

et son frère, qui voulaient peut-être protéger son honneur, 

Us-claraient que Fauché, leur domestique, n'avait point 
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 domicile le vendredi soir jusqu'à dix heures ; 
^ a déclaré qu'il était parti à sept heures environ, 
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"c' ce que l'information a décou-
ver V ers huit heures du soir, le sieur Louis Barot ren-
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 vers dix heu-

res et demie. Le même témoin qui demeure à l'extrémité 

trt l ) cnl
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d
't «es chants dans la même direction. Il 

soi til sur la porte de sa maison, et un quart d'heure ne 

Sétai pas .«oulé qu d entendit deux ou trois individus 

courant a toutes jambes vers la ville; l'obscurité ne lui 

permit pas de les reconnaître dans ces deux rencontres. 

La maison de Daurios est a une demi-heure de distance de 

Ussenein . Les deux frères Constant ont été interrogés 

sur 1 emploi de leur temps, de sept à dix heures, dans la 

so.rée de vendredi 3 décembre. Etienne a constamment 

aient été arrêtés fort tard, 

de
Son
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s 1 emploi de leur temps, de sept à dix heures, dans la 

so.ree de vendredi 3 décembre. Etienne a constammen 
•retendu être rentré chez lui à six heures, n'être pas res-

sorti s être couché à sept heures et levé à minuit, afin de 

garder, dans sa boutique ouverte, jusqu'au jour, une va-

che qu il avait tuée avec son frère, le vendredi matin. Ces 

deux déclarations s'accordent parfaitement entre elles-

mais elles sont en contradiction formelle avec de nom-

breux témoignages. Ainsi Etienne qui ne serait pas sorti 

après six heures, est rencontré de sept à huit par Rous-

seau ; on le voit rentrer vers la môme heure avec Loubet 

tailleur d'habits, et s'il déclare à deux personnes qu'il va 

se coucher, ne peut-on pas supposer qu'il veut éloigner 

des témoins de son départ, et se ménager un alibi en lais-

sant croire qu'il s'est couché. Son mensonge devient évi-

dent sur l'heure de son dîner qu'il fixe à 3 heures, lorsqu'il 

a eu heu à cinq, et surtout lorsqu'il prétend ne s'être levé 

qu a minuit, quand deux témoins l'ont vu dans sa bouti-

que a dix heures et demie environ. — Quant à Pierre qui 

prétend s'être couché à minuit et n'être point sorti de sa 

boutique, il a déclaré le samedi matin le contraire au té-

moin Rousseau, en lui disant qu'il avait gardé sa vache 

depuis minuit jusqu'au jour. De ces deux versions, l'une 

est mensongère ; d'ailleurs il est en contradiction avec 

d'autres témoirs qui affirment qu'il a fait deux visites à 

son frère dans la soirée, qu'ils se sont rencontrés dans la 

boutique à huit heures et à dix heures el demie, lorsque 

la femme Aynard et sa nièce lui adressèrent la parole. Il 

résulte de ces diverses déclarations que les frères Cons-

tant ontmenti sur l'emploi de leur temps dans la soirée du 

vendredi, et qu'ils ont pu s'absenter au moment du crime, 

de manière à être rencontrés par Ra
1
 rot au départ et aù 

retour. La présence du sang sur leurs vêtemens pouvait 

être douteuse quant à la nature de ce sang, mais il est à 

remarquer que la veste de Pierre Constant était fraîche-

ment lavée; d'un auttecôté, leur couteau venait d'être ai-

guisé deux fois en quinze jours, et ce n'est point l'habi-

tude de gens qui, comme les Constant, ne font le métier 

de bouchers qu'à de rares intervalles. 

Telles sont les charges que l'accusation relève contre 

le? divers accusés. Les antécédens des Salban et des Cons-

tant sont loin d'être honorables, sans cependant laisser 

apparaître une nature profondément dépravée. Salban 

père aurait seul témoigné une violence extrême vis-à-vis 

de sa première femme, menacé ou compromis ses jours, 

ainsi que ceux de quelques personnes qui voulaient l'ar-

rêter. Les autres paraissaient respecter assez peu le bien 

d'autrui. 

Quant à Fauché et à sa femme, les liens qui les unissaient 

aux malheureuses victimes ne permettent pas de leur don-

ner un rôle secondaire dans l'exécution du complot. Il est 

évident que leurs révélations ont dû chercher à atténuer 

la part qu'ils y ont prise, et l'on ne doit point oublier que 

Fauché devait d'autant moins se taire devant Soubrié, 

qu'il lui avait proposé une somme de 200 francs lorsqu'ils 

demeuraient ensemble chez Vilatte, pour l'assister dans 

l'exécution de son projet. Ainsi se dévoile la prémédita-

tion qui, plus tard, devait forcer le coupable à faire l'aveu 

de son attentat. Cette offre faite à Soubrié fait apprécier 

l'intérêt des Constant et des Salban; ces derniers trou-

vaient ainsi les moyens de libérer le fils du service mili-

taire et de satisfaire une ancienne animosité contre la fa-

mille Daurios. Le gendre et la fille arrivaient au parricide 

par l'appât d'une succession depuis longtemps convoitée 

et d'une somme de 1,500 francs que devait avoir la fem-

me Lacaze, et qui devaient servir à payer comptant une 

pièce de terre marchandée par son mari, Jean Daurios, au 

vu et au su de toute la contrée. Pourquoi cette somme 

ne fut-elle point recherchée par les assassins? C'est qu'au 

moment du crime, lorsque probablement des investiga-

tions allaient avoir lieu, vers dix heures, une troupe de 

couturières et déjeunes gens passèrent, en chantant près 

de la maison Daurios où la femme Salban faisait le guet ; 

ils se rendaient à Casseneuil après avoir terminé leur jour-

née, et leur joie bruyante dut effrayer les coupables qui 

s'échappèrent en fuyant dans la campagne. Fauché le d î-

clara lui-même à Soubrié, en expliquant qu'il avait fran-

chi une haie de coignassiers. Quelques instans après,deux 

coups de sifflet retentirent comme un signe de reconnais-

sance dans la direction qu'avaient prise les frères Cons-

tant, et c'est alors que se réunissant, ils durent rentrer es-

soufflés à Casseneuil. 

Tels sont les faits et les nombreuses charges que les dé-

bats ont révélés. Plus de deux cents témoins avaient été 

entendus dans l'instruclion écrite ; soixante-dix à peu près 

sont venus cités par le ministère public. Les révélations 

de certains accusés avaient depuis simplifié l'information. 

La partie la plus intéressante de ces longs débats a été 

l'interrogatoire des sept accusés. 

A la première audience, Françoise Daurios a renouvelé 

ses révélations : « Mon mari vint, dit-elle, chez moi le 3 

décembre, vers six heures du soir; il me dit qu'il fallait 

aller à la veillée chez les Salban ; qu'ensuite nous irions 

passer le reste de la soirée chez mes parens. Nous partî-

mes ves six heures et demie, nous arrivâmes chez Salban, 

où toute la famille était réunie. Quelques instans s'écou-

lèrent. Tout à coup, Salban père se leva d'un air de ma-

lice, s'écriant qu'il fallait aller tuer les Daur os. Je me mis 

à crier. Salban père tenant un couteau levé sur moi, m'im-

posa silence, en me disant : « Si tu crics, tu es morte. •• 11 

prit alors un petite hache ; le fils et la femme s'armèrent 

d'une barre; mon mari prit aussi une barre et un cou-

teau. Les Constant n'étaient pas alors dans la maison. 

Salban père dit qu'ils attendraient cachés dans une cabane 

voisine. En sortant do chez Salban, je poussai des ciis. 

Salban père me menaça encore de son couteau. Je tombai 

sans connaissance sur le seuil de la maison Salban. J.e res-

tai ainsi quelques instans. Mon mari revint et me dit : 

« Lève-toi, et partons. » 
M. le président, à l'accusée: Persistez-vous àdireciue 

vous n'êtes pas allée à lu maison de votre père, le 3 dé-

cembre ? — R. Je n'y suis pas allée. 

M. le procureur-général : Cependant dans vos précé-

dons interrogatoires, vous avez assigné un rôle aux deux 

Constant, dans la perpétration du crime. Comment l a-

vez-vous su, si vous n'y étiez pas? — R. Mon mari me 

dit que les Constant avaient pris des linges pour bâillon 

des dénégations absolues. Une nouvelle interpellation est 

adressée à la femme Fauché, sur ses révélations ; elle 

persiste avec assurance. Salban père, qui se trouve assis 

a côté d'elle, paraît en proie à une agitation extrême. 

Tout à coup il se précipite sur l'accusée et lui saute à la 

gorge. Les gendarmes peuvent à peine le maîtriser et ar-

racher l'accusée à ses violences. Cet incident a produit 

une vive sensation sur l'auditoire. Tous les regards se 

portent sur Salban père, qui reste longtemps à se calmer. 

Les dépositions des témoins ont confirmé toutes les 

charges de l'accusation. 

A la seconde audience les menaces de Salban père 

avaient porté leur fruit. Françoise Daurios, évidemment 

dominée par la crainte, a rétracté ses précédentes révéla-

tions, prétendant qu'elle n'avait cédé qu'aux pressantes 

sollicitations d'une co-détenue pour imaginer une version 

mensongère dans laquelle elle avait compromis des inno-

cens. Cette rétractation a été loin de produire un effet fa-

vorable à l'accusée, surtout en présence des explications 

données par le gardien de la prison de Villeneuve, et la 

déclaration de la détenue qui a été appelée aux débats. 

Une expertise confiée à plusieurs docteurs en médecine 

et chimistes a fait découvrir des taches de sang sur la ha-

chette saisie chez les Salban. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. le procu-

reur-général, qui portait pour la dernière fois la parole 

devant la Cour d'assises. Sa voix a été écoutée avec une 

religieuse attention, et chacun regrettait que le caractère 

politique eût effacé le magistrat dont la carrière si longue 

a été remplie avec tant de talent et de si hautes lumières. 

M. le substitut Tropamer a développé avec une préci-

sion et une force d'argumentation très remarquables les 

points de l'accusation qui concernaient les frères Constant. 

Les défenseurs des accusés ont rivalisé de zèle et de 

talent pour protéger leurs cliens contre le glaive de la jus-

lice. M' Cahuac a plaidé pour Fauché, M' Parades pour 

Françoise Daurios, M" Raze pour la famille Salban, M* Roé 

pour les frères Constant. 

Après un résumé remarquable par la précision et l'élé-

vation du langage, et une délibération de plus de trois 

heures, les jurés rapportent un verdict négatif à l'égard de 

la femme Salban, de Salban fils et des frères Constant, 

affirmalif à l'égard de Fauché, de Fraaçoise Daurios et 

Salban père. Françoise Daurios obtient seuje des circons-

tances atténuantes. Fauché et Salban père sont condamnés 

à la peine de mort, Françoise Daurios aux travaux forcés 

à perpétuité avec exposition publique. 

» A l'unanimité : Non. 

» Sur la deuxième question : 

» L'a-t-il perdue par impéritie ? 

» A l'unanimité : Non. 
» Sur la troisième question : Dans les circonstances oui 

ont précédé, accompagné et suivi la perte du Cuvter, M. 

Aubry-Bailleul a-t-il rempji exactement toutes les obli-

gations que lui imposait sa position ? 

•> A l'unanimité : Oui. 
En conséquence, le Conseil maritime, à l'unanimité, ac-

quitte honorablement cet officier supérieur. 

» Immédiatement après le prononcé du jugement, M. le 

président, donne l'ordre d'introduire M. Aubry-Bailleul. Il 

lui annonce que le conseil l'acquitte honorablement, et ac-

compagne la remise qu'il fui fait de son épée des paroles 

suivantes : 

« Je vous remets votre épée, elle appartient à un hom-

me qui entend parfaitement le commandement, et qui 

comprencVles sollicitudes qu'un chef doit à ses subordon-

nés. C'est un gage certain de l'usage que vous en sauriez 

faire en face des ennemis de la patrie. » 

» Honneur au commandant et aux officiers de la cor-

vette le Cuvier ! 

» Honneur aussi à l'équipage, qui, dans les circons-

tances les plus critiques, au milieu du drame le plus sai-

sissant, où l'on puisse se trouver en pleine mer, par son 

courage, sa discipline, a produit le plus beau résultat au-

quel il soit possible d'arriver, celui de sauver tout le 

monde. Et maintenant, dans les circonstances actuelles, 

lorsque nous avons enfin conquis la liberté de la pensée, 

pas un de ces hommes courageux n'est venu formuler ici, 

je ne dis pas une accusation, mais la moindre plainte. 

» Voilà un exemple à proposer à tous les marins de la 

flotte. 

» Honneur à l'équipage du Cuvier ! » 

Le commandant Aubry-Railleul, après avoir serré la 

main de ses juges, est entouré de ses compagnons d'in-

fortune, empressés de lui témoigner leur vive sympathie. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME DE TOULON. 

Audience du 28 mars. 

INCENDIE DU NAVIRE A VAPEUR U Cuvier. 
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de mon père, et abattu la main de ma belle-sceur d'un 

coup desa hachette! (Mouvement dans l'auditoire.) 

Cette déclaration faite en l'absence de.s accusés par 

Trançoise Daurios, est répétée par elle, eu leur présence 

d'une voix assurée. M. le président procède à l'interro-

gatoire dos autres accusés, qui se renferment tous dans 

Le Conseil de guerre, convoqué au port de Toulon, 

s'est réuni, en exécution de l'arrêté du Gouvernement pro-

visoire, en date du 8 de ce mois, pour juger la conduite 

du capitaine de vaisseau Aubry-Bailleul, sur le fait de la 

perte de la corvette à vapeur le Cuvier, que commandait 

cet officier supérieur. 

Le Conseil est composé de MM. Rérard, contre-amiral, 

président; Cuès, Burgues de Missiessy, Regnard, Lugeol, 

Janvier, Ferrand, capitaines de vaisseau, et Ricord, capi-

taine de corvette, juges; Jacquinot, capitaine de vaisseau, 

rapporteur et commissaire du Gouvernement; Comte, 

greffier des Tribunaux maritimes. 

Après la lecture des pièces, qui a duré une heure et de-

mie, M. Aubry-Bailleul est introduit ; il est accompagné 

par M. le capitaine de corvette Chopart, son défenseur. 

M. le président procède à l'interrogatoire de M. Aubry-

Railleul. 

Les douze témoins entendus dans l'instruclion de la 

procédure sont successivement appelés devant le Conseil 

et font leurs dépositions orales. 

De l'ensemble des pièces de l'interrogatoire et des dé-

positions des témoins il est résulté : 

Que le feu s'était déclaré spontanément dans les soutes 

du Cuvier, vers deux heures du matin, sans qu'aucun in-

dice préalable eût été remarqué. 

i Que la triste conviction que les efforts tentés avec éner-

gie pour maîtriser le feu seraient inutiles ayant été ac-

quise, tous les moyens pour en ralentir les progrès, et 

gagner ainsi la terre la plus voisine avaient été employés, 

et que toutes les mesures que permettait la situation 

avaient été prises pour conserver l'existence de l'équi-
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Qu'après une lutte de trente heures contre un immense 

incendie qui, déclaré d'abord dans la partie arrière des 

soutes, s'était bientôt propagé èt avait converti les 300 

tonneaux de houille qui formaient l'approvisionnement 

du Cuvier en une vaste fournaise, le commandant Au-

bry-Bailleul s'était vu dans la dure nécessité d'ordonner 

l'abandon du navire dont le commandement lui avait été 

confié, afin de ne pas compromettre davantage la. sûreté 

de ses hommes. épuisés, et dont l'existence était en péril 

sur un pont qui menaçait de s'écrouler sous leurs pieds. 

Que pendant cette lutte de trente heures, presque sans 

manger ni dormir, l'équipage du Cuvier, exhorté par 

l'attitude calme et pleine de résignation de son comman-

dant, avait été admirable de discipline, de courage et de 

dévoûment. Pas une plainte, pas une faiblesse parmi ces 

hommes, dont la plupart étaient fort jeunes, durant ces 

trente heures d'agonie ! 

La liste des témoins étant épuisée, M. le rapporteur 

prend la parole. U trace brièvement les principales cir-

constances du sinistre, cite des exemples de catastrophes 

semblables survenues dans les marines étrangères, fait 

des vœux pour que notre Gouvernement, en présence de 

l'accroissement continuel de notre navigation par la va-

peur, prenne, par sa sollicitude, les mesures nécessaires 

pour écarter de notre marine ce nouveau danger de la 

combustion. Il fait ressortir la belle conduite de M. Au-

bry-Bailleul pendant ce douloureux événement, qu'il était 

au-dessus de la puissance humaine de prévenir et d'évi-

ter, il conclut à ce que cet officier supérieur soit acquitté 

honorablement, et ajoute qu'il mérite, pour la conduite 

qu'il a tenue, les plus grands éloges. 

La parole est ensuite à la défense. 

M. le capitaine de corvette Chopart remercie M. le rap-

porteur des paroles qu'il vient d'adresser à M. Aubry-

Bailleul, paroles dont la valeur est d'autant plus grande 

qu'elles émanent d'un officier qui jouit, à tant de titres, de 

li plus haute considération dans le corps de la marine. Il 

explique ensuite les causes chimiques auxquelles on doit 

attribuer la combustion spontanée qui vient d'enlever à la 

France un de ses plus beaux navires à vapeur. Il démontre 

que tous les moyens de combattre le fléau et de l'alténuer 

ont été mis en œuvre, avec autant d'habilité que de persévé-

rance, par le digne commandant du Cuvier, et termine 

en déclarant qu'il a la confiance que le Conseil, par son 

verdict, va rendre à la flotte un de ses officiers les plus 

honorables, et sanctionner ainsi le jugement déjà porté 
par l'opinion publique. 

A trois heures, les juges entrent dans la salle des dé-

libérations; peu après, la séance est reprise, et M. le pré-

sident prononce le jugement suivant : 

« Le Conseil, après délibération à huis clos, déclare : 
» Sur la première question, portant : 

» Le capitaine de vaisseau Aubry-Railleul (Tranquille) 

a-t-iK perdu volontairement la corvette à vapeur le Cu-
vter, qu'il commandait ? 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 11 février et 18 mars- . — Approbation 

du Gouvernement du 16. 

CHEMINS VICINAUX. — CONCILIATION ENTRE LA LOI DU 9 VEN-

TOSE AN XIII ET L'ARTICLE 479 , N° 11, DU CODE PENAL 

MODIFIÉ EN 1832. — DISPOSITIONS PÉNALES. — COMPÉ-

TENCE JUDICIAIRE. — RÉTABLISSEMENT DE LA VIABILITÉ. — 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

En matière d'empiétement sur les chemins vicinaux, l'autorité 
judiciaire est compétente pour prononcer les peines encou-
rues par les contrevenant, mais c'est à l'autorité adminis-
trative à prononcer les mesures tendant à assurer la libre 
circulation. 

Un jugement du Tribunal de simple police du canton 

de Rrinon-les-Allemands (Nièvre), rendu à la date du 27 

avril 1847, condamna le sieur Renduel 1' à 1 franc d'a-

mende pour avoir construit un mur de clôture le long 

d'un chemin vicinal sans avoir demandé et obtenu un 

alignement régulier, et à 6 francs d'amende pour avoir 

anticipé sur ledit chemin vicinal; 2° à démolir dans le 

mois le mur dont il s'agissait, et à remettre les lieux 

dans leur état primitif. 

Ce jugement fut frappé d'appel par le sieur Renduel, 

et le préfet de la Nièvre a proposé un déclinatoire fondé 

sur la loi du 9 ventôse an XIII, en ce qui touche le deuxiè-

me chef de la décision attaquée. 

Le 1" décembre 1847, le Tribunal a retenu la cause 

entière en se fondant sur les dispositions de l'article 479, 

n" 11 du Code pénal revisé en 1832, considéré comme 

ayant abrogé la loi de ventôse au XIII; mais le préfet a 
élevé le conflit. 

M. Reverchon, maître des requêtes, a fait le rapport 

de l'affaire, et sur les conclusions de M. Cornudet, com-

missaire du Gouvernement, est intervenue la décision 
suivante : 

« Au nom du peuple français : 

» Nous membres du Gouvernement provisoire de la Répu-
blique ; 

» Vu les lois des 16-2-i août 1790, 28 septembre, 6 octo-
bre 1791, 16 fructidor an III, 9 ventôse an XIII et 21 mai 
1836; 

« Vu les articles 137 et 438 du Code d'instruction criminelle 
el les articles 471 n* 18 et 479 n° 11 du Code pénal ; 

» Considérant que par son jugement susvisé du 27 avril 
1847, le juge de paix du canton dé Brinon-les -Allemands a 
condamné le sieur Renduel, 1° à 1 franc d'amende, pour avoir 
fait construire un mur de clôture 1 Q long de sa propriété, sur 
un chemin vicinal de la commune de Beuvron, sans avoir 
préalablement demandé et obtenu l'alignement; 2" à 6 francs 
d'amende, pour avoir anticipé par cette construction sur lesol 
dudit chemin vicinal ; 

» Que le déclinatoire proposé et le conflit élevé par le préfet . 
de la Nièvre, sur l'appel interjeté par le sieur Renduel, devant 
le Tribunal correctionnel de Clamecy, ne s'appliquent point à 
la première des deux contraventions qui ont donné lieu au ju-
gement précilé; qu'il n'appartientd'ailleursqu'à l'autorité ju-
diciaire d'en connaître, et que ledit préfet revendique seule-
ment pour l'autorité administrative la connaissance desdites 
contraventions; 

» Considérant que les infractions aux dispositions de la loi 
du 9 ventôse an XIII, relatives aux usurpations commises sur 
les chemins vicinaux doivent, aux termes de l'article 8 de la-
dite loi, être poursuivies devant le conseil de préfecture; 

» Que la compétence établie par cette loi se rattache aux 
pouvoirs généraux qui appartiennent a l'autorité administra-
tive chargée d'assurer la libre circulation des citoyens et la 
viabilité publique; que cette compétence n'a été changée par 
aucune loi ; 

» Que l'article 479 n° 11 du Code pénal tel qu'il a été mo-

difié par la loi du 28 avril 1832, s'est borné à reproduire la 
disposition de l'article 40. titre II, de la loi du 28 septembre, 
6 octobre 1791 , sans rapporter la loi du 9 ventôse an XIII, et 
dans le seul but de placer parmi les contraventions de police 
les infractions prévues par ledit article; 

» Que l'article 479 n° 11 du Code pénal doit se combiner 
avec la loi du 9 ventosean XIII, en ce sens que les conseils da 
préfecture sont chargés de faire cesser les usurpations com-
mises sur les chemins vicinaux et les juges de police de pro-
noncer les amendes ; 

» Que cette combinaison attribue à chaque autorité les pou-
voirs qui lui appartiennent, en réservant à l'autorité admi-
nistrative les mesures de conservation de la voie publique, et 
à l'autorité judiciaire l'application des pénalités; 

» Qu'il suit de ce qui précède que, dans l'espèce, c'est à tort 
que le Tribunal correctionnel de Clamecy a refusé de se des-
saisir de l'action portée devant lui et revendiquée par le pré-
fet da la Nièvre, en ce qui concerne le fait de l'usurpation et 
des mesures u. prendre pour faire cesser ladite usurpation • 

« Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet du départe-
ment de la Nièvre, le 10 décembre 1847, esl confirmé ■ 

» Art. 2. La citation du 24 avril 1847, le jugement du juge 
de paix de Bnnon-les-Allemands, du 27 avril 1847, l'acte 
d'appel du 20 septembre 1847, et le jugement du Tribunal 
correctionnel de Clamecy, du 1" décembre 1847, sonteonsidé-
rés comme non avenus, en ce qu'ils ont de contraire au pré-
sent arrêté. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 4 
avril, ont été nommés : 

Premier avooat général o la Cour d'appal de Colmar, M, 



566 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AVRIL 1848 

Laurent, «ou»- commissaire du Gouvernement a Helfort, an-
cien avocat à Colmar, en remplacement de M. Desèze, démis-
sionnaire ; 

Sjibslitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Hiom, M. Sandon, avocat a Paris, en remplacement de M. 
Faucher, appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Chàlon-sur Saône (Saône-et-Loire), M bois-

set, avocat à Chalon-sur-Saône, en remplacement de M. Lo-
renchet ; 

Second substitut du commissaire du Gouvernement près le 
Tribunal de première instance de Chalon-sur-Saône, M. Gui 
got, avocat à Chalon-sur-Saône, en remplacement de M. Gar-
nier, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Autun (Saône-et-Loire), M. Henri 
Baron, avocat, en remplacement de M. Chanlon ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Autun (Saône-et-Loire), M. Garnier, 
substitut près le Tribunal de Chàlon- sur-Saône, en rempla-
cement de M. Fondet ; -

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Chàtillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Camille 
Bourseret, avocat à Di jon, en remplacement de M. Metman ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Olorou (Basses- Pyrénées), M. Tail-
hade, juge de paix du canton de Lanncmezan, ancien juge 
suppléant au Tribunal de Tarbes, en remplacement de M. 
Charbonnel. 

Par le même arrêté, M. Andrien, juge au Tribunal de pre-
mière instance de Thiers (Puy-de-Dôme), est chargé de l'ins-
truction des affaires criminelles au même siège en remplace-
ment de M. Chassaigne, qui reprendra les fonctions de sim-
ple juge. 

Par arrêté du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Sassenage, M. Thiolier, ancien 
notaire ;— Du canton de Bougé (Loire-Inférieure), M. Jules-

Marcel Souffland, clerc d'avoué ; — Du canton de Moisdon-la-
Rivière (Loire-Inférieure), M. Henri Dupas, propriétaire ; — 
Du canton d'Avize (Marne), M. Obriot; — Du canton de Chà-
lons (Marne), M. Mafflard, juge de paix du canton de Vitry ; — 
Du canton sud-ouest de Bennes (Ille-et-Vilaine), M. Eusèbe 
Jolly, licencié en droit, ancien avoué; — Du canton de Ba-
gnères )Hautes-Pyrénées), M. Pambrun. 

Suppléant du juge de paix du canton de Campan (Hautes-
Pyrénées), M. Gachassin. 

Juges de paix du canton de Lannemezan (Hautes- Pyrénées). 
M. Eontan, avocat; — Du canton de Tournay (Hautes-Pyré-
nées), M. Paul Nogues, suppléant actuel; 

Premier suppléant du juge de paix du canton d'Aucun (Hau-
tes-Pyrénées), M. Garcie ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Navarreins (Bas-
ses-Pyrénées), MM. Paccard, officier supérieur en retraite, et 
Magenc ; 

Juge de paix du canton de Lagor (Basses-Pyrénées), M. Ba-
radieu fils ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Lagor (Basses-Py-
rénées), M. Loustau-Granet, notaire; — Du canton nord ouest 
de Biyonne (Basses-Pyrénées), M. Saubot Damborgez, notaire; 
— Du canton de Garlin (Basses-Pyrénées), M. Subathier, maire 
de la commune de Tadouste ; — Du canton de Saint-Palais 
(Basses-Pyrénées), M. Carsuzaa, avoué; 

Premier suppléant du juge de paix du canton d'Iholdy (Bas-
ses-Pyrénées) M. Slint-Jairne aîné, avocat; 

Suppléans du juge de paix du canton de Monem (Basses- Py-
rénées), MM. Darcet et Henri Lassalle, propriétaires ; 

Juges de paix du canton de Cuiseaux ;(Saône.-et-Loire), M. 

Guichard, avocat; — Du canton de Moatret (Saône-et-Loire), 
M. C. Martin, avocat; — Du canton de Pierre (Saône-et-Loire), 
M. Moissenet; — Du canton de Saint-Germain du- Bois (Saône-
et-Loire), M. René Mathey, propriétaire; — Du canton de 
Saint-Nicolas (Meurthe), M. Gaignemaille, ancien greffier; — 
Du canton d'Ourville (Seine-Inférieure), M. Desruet; — Du 
canton de Clères (Seine-Inférieure), M. Boutigny; — Du can-
ton de Grand-Couronne (Seine-lnferieure), M. Haley; rrp Du 
canton de Vernon (Eure), M. Louvet, ancien notaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Routot (Eure), M. 
de Caux, propriétaire ; 

Juge de paix du canton de Cormeilles (Eure), M, Olivier, 
propriétaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cormeilles (Eure), 
M. Houssaye, propriétaire ; 

Juge de paix du canton de Bourg-Théroulde (Eure), M. Vaus-
sier, propriétaire ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Bourg-Théroulde 
(Eure), MM. Corbin, propriétaire, et Cossé, propriétaire; 

Juge de paix du canton de Saint-George-du-Vièvre (Eure), M. 
Hébert, maire ; 

Suppléant du jugede paix du même canton, M. Bâclé, no-
taire; 

Juge de paix du canton de Rugles (Eure) M. Chambellan; 
Suppléant du juge de paix du canton de Neut'bourg (Eure), 

M. Ozanne, notaire; 

Juge de paix du canton de Gaillon (Eure), M. Mellier; 
Premier suppléant du juge de paix du même canton, M. 

ïhézard, maire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Congé (Eure), M. 
Rouge de Montant, notaire; 

Par arrêté en date du même jour, M. Lepicard, juge de paix 
du canton de Conches, arrondissement d'Evreux (Eure), a été 
révoqué de ses fonctions. 

11 a été procédé aujourd'hui à l'élection des colonels 
dans la garde nationale de Paris. 

En voici le résultat : 

1" légion. — M. de Tracy a obtenu 6,066 suffrages sur 
10,234 votans. 

%' légion. — Sur 15,055 votans, M. Clément Thomas a 

obtenu 7,390 suffrages; M. Delage 4,288 ; M. Fourney-

ron 2,766. 11 sera procédé demain à un second tour de 

scrutin. 

3* légion. — M. Thirion nommé par 5,961 suffrages 

sur 6,656 votans. 

A' légion. — M. Ramond de la Croizette,, nommé par 

3,298 suffrages sur 4,803 votans. 

5* légion. — M. Favrel, par 8,744 suffrages sur 9,769 
votans. | 

6' légion. — M. Lagrange. 

7° légion. — M. Dauphin, par 7,024 suffrages sur 7,315 
votans. 

8' légion. — M. Rourdon. 

9' légion. — M. Gautter, par 3,324 suffrages sur 4,639 
votans. 

11* légion. — MM. Quinet et Roulay (de la Meurthe) 

ont obtenu le plus de suffrages. 11 y aura demain un se-
cond tour de scrutin. 

13* légion (cavalerie). — M. Trélat par 381 suffrages, 
sur 634 votans. 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer), 3 avril 1848, dix heu-

res du soir. — Depuis vendredi l'agitation et le désordre 

régnent dans la ville; toute la garde nationale est sous 

les armes, et le conseil municipal, convoqué, d'urgence, 
siège h l'Hôtel-de-Ville. 

Les perturbateurs ont essayé de piller les boutiques 

d'armuriers, que des détachemens de la garde nationale 

ont heureusement défendues; ils ont aussi menacé l'arse-

nal. On est parvenu à faire parmi eux des arrestations, et 

les individus saisis ont été immédiatement dirigés vers 

les prisons des villes voisines, afin que la prison de Saint-

Omer ne soit pas à son tour assiégée dans le but de faire 

élargir les détenus, ainsi qu'on a été porté à le craindre ; 

mais plusieurs gardes nationaux ont été blessés par les 

pierres qu'on leur a lancées. 

Aujourd'hui le citoyen Frédéric Degeorge, commissaire 

du département du Pas-de-Calais, est arrivé dans nos 

murs avec un escadron de cuirassiers. Dans l'après-midi 

il a fait placer l'artillerie de la garde nationale et un déta-

chement de troupe de ligne autour du monument du duc 

d'Orléans, et, grâce à cette force armée, la statue dit 

prince a pu être enlevée de son socle et transportée au 
musée de la ville. 

De fortes patrouilles, composées moitié de gardes na-

tionaux, moitié de troupes de ligne, parcourent la ville et 

dissipent les rassemblemens. On espère que la nuit sera 
tranquille. 

— SEINE-INFÉRIEURE. —On lit dans le Journal de Rouen : 

« Hier, dans l'après-midi, l'autorité a été prévenue 

qu'une certaine agitation régnait parmi les ouvriers de 

Darnétal, qui stationnaient, par groupes animés, sur la 

place del'Hôtel-de-Ville de cette commune. Undétachement 

de cavalerie a aussitôt été dirigé vers Darnétal, afin de 

s'assurer de l'état des choses. Ce détachement est rentré 

en ville vers neuf heures du soir, sans avoir eu à répri-

mer aucun acte répréhensible, et tout fait croire qu'après 

son départ l'ordre, qui d'ailleurs n'avait pas été troublé, 

aura continué à régner dans cette ville inaustrieuse. 

«Les ouvriers s'étaient effectivement groupés sur divers 

points du territoire de Darnétal ; mais leurs réunions étaient 

la conséquence du désœuvrement et n'avaient rien d'in 

quiétant pour la tranquillité publique. 

»La tranquillité continue de régner à Lillebonne. Les ma-

nufacturiers, autant que la crise commerciale le leur per-

mettra, sont disposés à reprendre leurs travaux, et tout 

fait espérer que cette malheureuse ville verra renaître son 

calme habituel, et l'activité de ses établissemens indus 
triels se ranimer peu à peu. » 

PARIS, 5 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur : 

« La commission pour l'organisation judiciaire, dont la 

réunion avait été retardée par suite de l'indisposition 

de M. Martin Me Strasbourg), son président, vient d'être 

convoquée pour commencer ses travaux. 

» Elle continuera à recevoir, sous le couvert de M. le 

ministre de la justice, les documens et observations que 

voudront lui transmettre les personnes qui se sont occu 

pées de cet important sujet ; mais, à cette occasion, et 

pour répondre à plusieurs communications adressées à 

cette commission, nous croyons utile de faire connaître 

qu'elle n'est appelée à s'occuper ni du personnel de la 

magistrature, m de la propriété des offices. » 

— Par arrêté du membre du Gouvernement provisoire, 

maire de Paris, M. Amédée Sauvan vient d'être nommé 

agent judiciaire de la mairie en remplacement de M. Jac-

quemin, démissionnaire, qui rentre au barreau. 

(Moniteur.) 

— Plusieurs journaux s'occupent d'un document publié 

par le citoyen Taschereau, et relatif au citoyen Blanqti'. A 

propos de cette publication, le préfet de police se trouve 

interpellé, d'un côté, par le journal V Assemblée nationale, 

qui lui reproche d'avoir proposé un passeport au i ii"\cn 

Rlanquipour faciliter sa fuite « et s'interposer ainsi mire 

y Injustice morale du pays elles honnnes qui peuvent 

>• avoir des comptes à rendre à leurs concitoyens, » et, 

d 'un autre côté, par le citoyen Rlan \m lui -même, qui, 

dans le journal la Liberté, niant (et il a raison de le l'âne; 

qu'il ait été mandé à la préfecture, OÙ la délivrance d'un 

passeport lui aurait été offerte, semble imputer au citoyen 

préfet la responsabilité d'une semblable insertion. 

Le citoyen préfet de police saisit cette occasion pour 

rappeler à chacun que, tout entier à ses devoirs, il peut 

lui arriver souvent d'ignorer des accusations contradic-

toires, et, dans tous les cas, que son intention n'est point 

d'entrer en polémique avec les rédacteurs des divers jour-

naux. Jamais, quoi qu'il en puisse coûter à ses sympa-

thies ou à ses sentimens, la justice légale ou la justice 

morale ne sera entravée par son fait ; et s'il est convena-

ble d'attendre qu'en présence du démenti formel donné 

par le citoyen Blanqui, une enquête sévère ait démontré 

la vérité ou la fausseté de l'accusation portée contre lui, 

il est aussi de la plus complète exactitude, quoi que dise 

l'Assemblée nationale, qu'une instruction se suit contre 

le sieur de La Hodde, et que justice sera faite. 

(Moniteur.) 

— Le préfet de police, informé qu'une maison de jeu 

clandestine se tenait rue de l'Arcade, 55, a fait faire une 

perquisition. Une saisie a eu lieu, savoir : 1,722 fr. en 

espèces, dés, roulettes, râteaux, cartes, et enfin mobilier. 

Aujourd'hui il faut que chaque citoyen fasse la police soi-

même, que les bons citoyens donnent les indications à la 

préfecture. On comprend qu'absorbé de travaux, il puisse 

échapper à l'attention du préfet quelque établissement de 

jeu. (Moniteur.) 

— Le National annonçait hier que deux portefeuilles 

dans lesquels Louis-Philippe plaçait sa correspondance, 

avaient été enlevés des Tuileries depuis le 24 février. Voici 

ce que dit aujourd'hui le môme journal à ce sujet : 

< Les deux portefeuilles de Louis-Philippe dont nous 

parlions dans notre article d'hier ont été enlevés le 9 mars 

aux Tuileries par l'intermédiaire de la haute justice et ap-

portés à l'Hôtel-de-Ville entre les mains du Gouvernement 
provisoire. 

» Au moment du départ précipité de l'ex-roi, ces deux 

portefeuilles importans avaient été jetés derrière un mur 

de corridor noir, où ils n'ont été retrouvés intacts que sur 

les indications précises d'un ancien serviteur, peu fidèle à 

ses maîtres tombés dans le malheur. » 

— Les membres de la Cour de cassation, réunis au-

jourd'hui' sous la présidence de M. le premier président 

Portalis, pour délibérer à huis-clos sur une affaire d'inté-

rieur, ont voté personnellement, et à l'unanimité, un don 
patriotique de 6,000 fr. 

— Avant-hier, le Tribunal de première instance de la 

Seine a voté un don patriotique de 4,500 fr. 

— .Les juges de paix de Paris ont voté, à l'unanimité, 

dans leur réunion de lundi, 3 avril, le versement à la 

caisse des dons patriotiques, d'une somme de 600 francs, 

prélevée sur leur traitement du mois de mars. 

— En vertu d'un jugement par défaut rendu le 6 août 

1841, auquel il n'a pas formé d'opposition, M. Beauvallet, 

artiste du Théâtre de la République (ancien Théâtre-Fran-

çais), a été pourvu d'un conseil judiciaire, sur les pour-

suites de sa femme et de l'avis unanime du conseil de fa-

mille. M. Beauvallet s'est adressé à la justice et a deman-

dé la main-levée de cette nomination. 

L'affaire est venue à la 1" chambre du Tribunal. Le 

rapport a été fait par M. Cadet-Gassicourt, l'un des juges 
de cette chambre. 

M' Bochet, avocat de M. Reauvallet, a pris ensuite la 

parole, et a donné lecture au Tribunal d'une nouvelle dé-

libération de conseil de famille et de l'interrogatoire subi 

par M. Reauvallet dans la chambre du conseil. L'avocat 
continue ainsi : 

Si M. Beauvallet a été autrefois entraîné par son amour 

pour les objets d'art à des dépendes qui excédaient les 

ressources de sa position, et qui ont mis du désordre dans 

ses affaires, il peut aujourd'hui demander que le Tribu-

nal le relève de la mesure qui a été prise contre lui. Les 

raisons qui ^ avaient déterminé la famille à demander, et 

le Tribunal à nommer un conseil judiciaire, n'existentplus 

et il n'y a pas lieu de le maintenir. Mi Beauvallet a vu' 

croître sa famille, et il comprend les devoirs que la pa-

ternité lui impose. Il a six enfans, et les préoccupations 

du père de famille ont absorbé celles de l'amateur de cu-

riosités, et, sans affaiblir son amour pour les arts, son en-

thousiasme pour les chefs-d'œuvre qui en sont la plus 

haute expression, elles l'ont cependant amené à modérer 

ses goûts dispendieux et à consacrer à l'entretien, à l'édu-

cation de sa famille, les sommes qu'il prodiguait jadis pour 
se procurer de ruineuses jouissances. 

Un conseil judiciaire est donc chose inutile pour lui, 

plus qu'inutile même, car son budget se trouve grevé de 

tout ce que perçoit le conseil j 

ot M. Beauvallet. i 
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jour de la réouverture de la Bourse, déduction kù*^ 
sommes non versées. 

Préoccupé par l'idée dominante de ce remboursera 

on n'a parlé ni de l'étranger ni d'aucune nouvelle de IV 
teneur. 

Le 3 0|0, fermé hier à 34, a débuté à 33 50 a fait 

plus bas 33 fr., dernier cours. On a fait des prime, 
50 fin courant à 40. l««nesdom 

Le 5 pour 100, qui fermait hier à 53, a débuté à 52 f
r 

et ferme, au plus bas, à 50 francs. 

Les banque de France,"restées hier à 1,115, ont ««4 

de 1,100 à 1,050 et ferment à 1,080. ™ 

L'Orléans, qui restait hier à 490, a débuté à 470 est 
tombé peu à peu à 400 et ferme à 410. 

Le Rouen, de 300, cours d'ouverture, a baissé à 275 et 
ferme à 285. 

Le Marseille a monté de 165 à 180. 

Le Centre a varié de 190 à 200 et ferme à 192 50. 

Le Bordeaux a fait 380, 382 50, et ferme à 381 25. 

Le Nord (fermé hier à 308 75) a varié de 305 à 307 50 
et reste à 305. 

Le Strasbourg a monté de 332 50 à 336 25 ; le Nantes 

de 325 à 330 (reste à 328 75), et le Lyon de 290 \ 295. 

AU COMFTAHT. 

Cinq o/o, Jouiss du 25 mar«. 50 

Quatre 1/2 (i/o, j. du 22 mari. — 

Quatre o/o jouiss. du 22 mari. 48 

Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 33 ■ 

Trois o/oemp. U47,j.22dée. — 

Actions de la Banque 1010 

Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville 910 

Caisse hypothécaire — 

Caisse A. Gouin — 

Caisse Ganneron — 

Quatre Canaux, avec prime». 630 

Mines delà Grand'Combe. . . . — 

Tissus de lin Maberly — 

Zinc Vieille-Montagne 2000 

Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild — 

5 o/o de l'Etat romain 49 m 

Espagne, dette active - -

Dette différée sans intérêts. • • — -

Dette passive — -

3 0/0, jouiss. de juillet 1841.. 

Belgique. Emp. 1S31 

— — 1840 41 -

— — 1842 

— 3 0/0 - -
— Banque 1135 — -

|2 i /a hollandais 

Emprunt portugais 5 0/0.... 
— — 3 0/0.... --

Emprunt d'Haïti — -

Emprunt de Piémont ....... 6S0 — 

Lots d'Autriche — — 

5 o/o autrichien — — 

FIN COURANT. Précèd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Dernier 

court. 

52 50 5! — 50 -
3 O/o, emprunt 1347, Un courant — — — 

31 50 33 50 33 - H Si 
— — —-

— — 

— — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AC COMPTANT. 

Saint-Germain 

Versailles r. droite. 

— rive gauche. 

Paris i Orléans.. . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 

Marseille à Avig. . . 

Strasb. i Bàle 

Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Amiens. 

Orl. à Bordeaux. . . 

Chemin du Nord . . 

Monter. àTroyes.. 

Hier. Aujourd. 

100 — 100 — 

490 — 415 — 

317 50 585 — 

190 - 100 — 

165 — 

81 25 70 — 

212 50 191 50 

385 — 381 2. 

308 15 305 — 

— — 125 — 

AU COMPTANT. 

Famp. à Haiebr. . . 

Paris à Lyon 

Paris à Strasbourg. 

Tours i Nantes. . . . 

Bordeaux i Cette.. 

Dieppe i Fécamp. . 

Lyon à Avignon.. . 

Bord, à la Teste.. . 

Paris à Sceau 

Anvers à Gand 

Grand'Combe 

Montpellier à Cetts. 

Hier. 

593 75 

33S -

327 S0 

Aujourd, 

2)S-

311 'S 

SIS » 

COURS D'APPEL ET TRIBUNAUX. 
BIAIS uiné. costumier, 

Rue du Pot de-Fer Saiui -Sulpicr, i, 

(Les envois seront adressés, franco. 7W) 

Les, actionnaires de la Soeiété de la Marbrerie mécani-
que, sous la raison sociale PLATTARD et Ce , font con-
voquéi en assemblée générale extraordinaire pour le 22 
avril courant, à midi, au siège social, rue Saint-Sébastien, I 

19, à Paris. 

Aux termes de l'article 39 des s'atuts, nul ne peut titre 
admit à faire partie de l'assemblée, s'il n'est porteur de 
dix actions et s'il n'a déposé ses titres trois jours au moins 
avant la réunion, à la caisse de la société, contre récé-
pissé qui lui sert de carte d'admission. (780) 

INJECTION TANNIN 

et ROB, Pharm., Faub. 
St-Denis, 9. 

(711) 

Action») émises ct garanties par le 

GOUVERNEMENT ROYAL DE SAXE. 
CAPITAL i 1,052,500 rixdalers, soit 3,910,875 francs de Francel — Le remboursement définitif se fera mojen-

nant S tirages, commençant IOS 8 MAI et finissant X>E 19 M fil 1848. 

Il y aura 30,000 action* auxquelles seront répartis les 12, "00 gains stiivans : 1 gain de 375,000 francs; 1 de 
187,600 ; 1 de 112,500; 1 de 75.000; 2 de 37,500; 4 de 18,76 ); 10 d; 7,590 ; 80 de 3,750; 120 de. 1,600 ; 170 de 
750; 1,000 de 375; 10,0 Ode 187 1/2 franc. 

Prix d'une action entière : 240 fr. — Une demi-action : 120 fr. — Le quart d'une action : G0 fr. 
Le paiement peut se faire sur traite payable après réception des actions ou en un mandat sur Paris et toute autre 

ville, ou par un bon de la poste payable par un bureau français quelconque. Les ordres accompagnés du montant 
des actions jouiront d'un rabais de 6 p. 0/0. 

Le prospectus et le bulletin officiel des tirages seront promptement envoyés aux intéressés. 
S'adresser il Jacques KEINGANUM, banquier et agent principal, à Francfort-sur-Mein. (75 î) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de II H. les Officiers ministériel^ 

de quelque nature qu'elles soient, celles relatives 
Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemin* " 
fer, doivent être déposées directement au bureau de I» ** 
sette des Tribunaux. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit che» 

Alphonse BOUCHON, rue Vivienne, 36.. 

I^a publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans le» Petites-Afflcbes, la Gazette des Tribunaux e< le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en date 

du 28 mari dernier, enregistré i Com 

piègne le 4 avril, folio 109, verso, cases 

s et 9, aux droits de 5 trancs 50 centi-

mes, passé entre If s sieurs PLUC1IART, 

1IAMELIK St LACHOUTS; 

11 appert que la société en comman-

dite existante entre les susnommés, et 

dont le siéga est à La Chapelle- St-De-

nis, Granrte-Rue, 22, sous la raison 

l.AUtuUTSet UH, est et demeure dis-

soute d'un commun accord. 

(9161) 

ï !MiM DE COMHËKCË. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Ju<;emem du Tribunal de commerce 

d»J>mi-i, du 4,»VIUL iiis,<iuidccl.i-

renl lu fudlite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture auililjoui t 

Du sieur S1ÎN1ÎT (Joseph
1
, tailleur, 

rue Neuve.- des- Petits,- Champs, 2», 

nomme M. Lucv -SètltlIoTjùge-comœis-

win> et ll-Magii i-i, rue Tailboul, 14, 

lynfle provisoire [N° 8241 du gr.]; 

Des sieurs MOltAND et C«, mds de 

châles, société en commandite, le sieur 

Morand (Louis-Clovis). gérant, demeu-

rant au siège, rue des Fossés-Montmar-

tre, 2, nomme M. Odi«r juge-commis-

saire, et MM. Boulet, passage Saulnier, 

16, et J. Pencl, de Lyon, demeurant A 

Paris, boul. Bonne-Nouvelle, 8, syn-

dics provisoires [K» 8212 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De iame GRIGNON, lingère, place 

Vendôme, 21, le 12 avril à 12 heures 

112 [N " 82J7 du gr.j; 

Du sieur JOLLY ^ean-Pierr»), fab. 

d ebeni»lerie, faub. St-Autoine, 38, le 

ii avril à 11 heures (No 82.18 du gr.]; 

D'à sieur LF.VASSEUR (Louis Alexis), 

md de vins, quai Valniy, 11, le 11 avril 

à 2 heures IN- 824u du gr.J; 

Pour assister A l'asseml'tèe dans la-

tfU/UU te /e... culflfuissairc doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'état 

des créuioicrs présumés tjue sur la no-

mination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tlers-portmits d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leujs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARÇONNAT (Viclor-Au-

gustin), bijoutier, rue Rambuteau, 19, 

le 12 avril à 12 heures i|2 [N" 8073 du 
gr.]; 

Du sieur PAP1N (Eugène), boulan-

ger, à Montmartre, le 11 avril i 2 heu-

rejj [N° 8060 du gr.J; 

Du sieur VAILLANT (Elienne-llono-

ré), épicier, rue St Victor, 9S, le u 

avril à 10 heures l|2 [N° 8166 du gr.J; 

Du sieur BENOIT jeune ( Probas-

Prosper), traiteur, rue Chapon, 5, le 

11 avril a 10 heures l|2 N" 7921 du 

gr -1; 

Pour être, pnsrédé, sous la présidence 

de M, le juxe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

NOTA 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remel 

lent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

MM lescréanciers composant l'union 

de la faillite du sieur BOXXET , né-

gociant, rue des Vieux-Augostins, 53, 

en retard de faire vérifier et d'affirmer 

leurs créances, sont invités à se rendre, 

le 12 avril à 11 heures, palais du 

Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-eom-

missaire, procéder à la vérification et 

a 1 affirmation de leurs dites créances 
[N° 55j9 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la la faillite du sieur JflEUS-

SENS, négociant, rue Bergère, 7, en 

retard de faire vérifier et d'affirmer 

leurs créances, sont invités à so rendre, 

le 12 avril à 11 heures précises, pa-

lais du Tribunal de commerce de la 

■Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. ie juge-

commissaire, procéder à la vérification 

el a l'affirmation do leurs dites créan-

ces |N° 5538 du gr.); 

MM. les créanciers composant l'union 

delà faillite des lleurs M1ËUSSENS et 

BONNET, mds de châles, rue d,.
s
 foi 

ses- Montmartre. 7, en retard de taire 

rérHler et d'affirmer leurs créance! 

sont InïiWl .à se rendre, le 12 avril a 1 1 

heures précises, palais du Tribunal de 

commerce de la seine, salle ordinaire 

dei assemblées, pour, soui la* prési-

dence de M. le juge commiisfire, pro-

céder i la vérilication et à l'affirmation 

de leurs diles créances |X» 5525 dugr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur LASNK-KOEIILF.R, décédé, 

fab. de bronzes, faub. St-Autoine, 81, 

le 12 avril a 9 heures i[2 [N° 64S6 du 

gr.]; 

Du sieur LETESTU (Jean-Marie), fab. 

de pompes, rue du Temple, 40, le 11 

avril à 9 heures [N« 8030 du gr.); 

Des sieurs LETESTU et C«, société 

en commandite, lab. de pompes hy-

drauliques, le sieur Jean-Marie Leleslu 

gérant, rue du Temple, 40, le 11 avril 

i 9 heures [N° 7 991 du gr. ]; 

De Dlle OCZOÙF, tenant hôtel meu-

blé, rue de Mulhouse, 3, le 10 avril à 2 

heures ]N» 8086 du gr.]; 

Du sieur DUPUIS (Louis-François), 

md de cheveux, rue 8t-Honorè, 199, le 

10 avril à I beures|N« 8040 du gr.]; 

Pour entendre le ranpnrl des tyitdics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du coneoedat, ou, s'il y ali, u, 

t entendre déclarer tn état d'uni'in, et, 

dans ce dernier cas, Hre immédiate-

ment consultés tant sur les faits de ta 

gestien que sur l utilité du maintien ou 

[du ritnplaecment des syndits. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HL'ITAINE,. 

Du sieur GUY ( Pierrc-Tliéodore-

Conslant), cloutier, rue de la Pépiniè-

re, 25, au Petit Monlrouge, le n avril 

à 3 heures [N« 7652 du gr.]; 

Du sieur VINOUSEL (Honoré-Jean
1
, 

mécanicien, rue du Grand- Prieuré, 3, 

le 11 avril à 3 heures [N
U
 1906 du gr.]; 

Du sieur PONCF.LLIÎ (Jean-Louis, 

boîtier, rue Compoiso, 19, a Sl-Dcnis, 

lo 11 avril à 10 heures l|2 [N" 7860 du 

gr -1; 

Pour reprendre la délibération ouvert, 

sur le concordai proposé par 1, faillie 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, il, dans ce cas, 

d.uuu r leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des sj nâift 

exécution d'un jugement du Tri-

I de commerce de la Seine, en 

du 8 février 114s, MM le| crèan-

du ileur LHERBAULT, colpor 

boul Bonne- Nouvelle, sont Invi-

•e rendre, le il avril A » heu-

au palan du Tribunal du com 

e, sallo des assemblées d< s fail 

pour, sou» la présidence de M le 

En 
hum 

date 

cirrs 

leur, 

tés i 

les , 

mire 

lites, 

juge-commissaire , être procédé aux 

vérifications et affirmations de leurs 

créances [N» 4S72 du gr.]; 

REDDltlON D!'. COMPTES. 

MM . les créanciers composant l'unloi 

de la faillite du sieur LENFANT (Louis , 

commis», de roulage, 1 Ll Chapelle, 

Grande-Rue, 23, sont invités i se ren-

dre, le 10 avril a 12 heures, au palais 

dn Tribunal de commerce, salle des 

assemblées tirs folllittl, pour, en exe-

GuttM de l'art. 536 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte qui sera 

rendu par lei syndics de leur gestion, 

el donner leur avis laul sur la gestion
1 

que sur l'utilité du maintien ou du rem-

nlacement desdils syndics [N» 6689 du 

gr.]. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime» 

Avril 1848, F, 

CLÔTURK DKS OPÉRATIONS. 

roUK IN»UrFlSAKCI D'ACTII. 

N. B. Un mois après la date de cri 

juctmens, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli 

Du 4 avril 184*. 

Du sieur l.l.TUORÈJlipivolyteJ. anc 

épicier, rue do l.ongichamus, 8, a Passy 

\ .» " • du gr.] 

Séparât!"-*' ^ 

ni 29 mars l«48 : ̂ 'f̂ lli: 
entre M.rie-Marguen.e l*

 L
, i 

■
nm

 et * 

Pan», rue du 1g " 

ÛlTlOl»» 

, n* 

l'ans, rue •» 
Lombard, avoué. 

Décès et innon»»
1 

berl, 55 ans, rue du H
 dcS

 M* 

_ Mme Coussin, M • „
 an

s. ^ 

t,ri, 1». -Mme llurlot.
 Mji

,
lar

d ' 

ue la Jussienne, »• .^.cliamP'. ' 

-MmeDuclo.. .'^"'.
 [f

 ,
D
,, WJ, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , RUE NEUVE HES-MATHURlNs 18. 

Pour \^^^^J^T' 
la ma ira 


